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HISTORIQUE SUCCINCT DE L'INDUSTRIE 

DE LA CONSERVE DE POISSONS EN FRANCE 

1804 - Première conserve de légumes (Appert). 
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1808 - Après quelques accidents, premiers essais de stérilisation 

à 115,5°C, à pression atmosphérique dans un mélange H20 + 

CaC1 2· 

1822 - Première "publicité" pour des conserves de sardines dans un 

journal nantais, suite aux essais de Colin. 

1824 - Première usine de Colin. 

1836 - La plupart des conserves sont fournies par Colin, plus du 

tiers étant constituées par des conserves de sardines. 

1841-1875 - Plus de 160 usines existent en Bretagne. 

1852 - Premier brevet concernant l'autoclave. 

1870 - Première crise sardinière. Installation d'industriels en 

Algérie. 

1880 - Création de l'industrie portugaise par des industriels 

français. 

1885-1886 - Deuxième crise sardinière. Fin du monopole français suite 

aux prix pratiqués par le Portugal. 

1891 - Premiers essais de conserves de maquereau et de thon. 

1902 - Conflit des machines à souder qui remplacent les soudeurs 

manuels. 160 à 200 usines de sardines. 

1902-1909 - Années noires pour la sardine : loi de 1906 (complétée 

ensuite par la loi de 1913) protégeant les fabrications 

françaises: estampillage des produits étrangers, limita

tion des importations aux formats inférieurs à 1 kg. 

Vrai démarrage de la conserve de thon. 
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1907-1910 - Conflit des sertisseuses, qui remplacent soudeurs et 

machines à souder. 

1908-1912 - Création des syndicats régionaux de fabricants. 

1906 - Construction du premier thonier. 

1923 - Début des conserves marocaines. 

1935 La stérilisation tend de plus en plus à se faire sous 

pression. 

1934-1936 - Loi Tasso IIAide à l'armement l ibre ll 
: augmentation des 

taxes à l'importation et Décret sur le contingentement, les 

prix de productions françaises étant plus élevés que ceux 

de leurs principaux concurrents. 

à partir 

de 1940 

- Glissement des conserveries vers le sud du pays, et vers le 

sud en général - augmentation considérable des productions 

marocaines. 
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AVANT PROPOS 

L'ère des produ i ts de 1 a mer appert i sés débute en 1820 aux 

Etats-Unis avec l'appertisation du premier poisson. Puis, c'est le tour 

de Homards, Huîtres et autres fruits de mer, de subir ce traitement 

avant d'être proposés sur le marché. 

La producti on des produi ts de 1 a mer apperti sés va gran

dissante, mais ce n'est qu'au début du XXè siècle que l'introduction 

des machines à sertir permet son véritable essort. 

Dès lors, l'impact des conserves ne cessera de s'accroître 

sur le marché des produits de la mer et cette tendance se poursuivra 

jusqu'à nos jours. C'est notamment le cas de la France où l'industrie 

de la conserve domine, par son chiffre d'affaires, le secteur de la 

transformation des produits de la mer ; ce dernier comprenant en outre 

les activités de salage, fumage, saurrissage, surgélation. 

Les conserveries sont, comme toutes les autres industries de 

transformation de produits de la mer, très dépendantes de l'approvision

nement en matière première. Celui-ci est assuré par les activités de 

production et de distribution. 
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LA PRODUCTION 

LES MOYENS 

Les ressources de l' i ndustri e de l a conserve provi ennent, pour 

l'essentiel, de la pêche maritime. La production francaise est assurée 

par deux types de pêcheries : 

- La pêche artisanale : petite pêche et pêche côtière exploitant 

la zone maritime côtière et ne restant jamais en mer plus de 

72 heures. Ce type de pêche est très di spersé et réparti sur 

tout le littoral, de la mer du Nord à la Méditerranée. 

- La pêche industrielle ou semi-industrielle : regroupée dans une 

dizaine de ports, en particulier sur l'Atlantique et la Manche. 

On peut la diviser en 3 catégories (MERCKELBACH, 1986) 

a - La pêche hauturi ère fra îche : l es campagnes durent de 3 à 

18 jours en moyenne. Les navires restent à l'intérieur des 

limites suivantes 72° latitude Nord - équateur - 28° 

longitude Ouest et 26° longitude Est ains·i que la 

Méditerranée. 

b - La grande pêche : ce 11 e dont les bâteaux exp l oi tent les 

océans au-delà des limites ci-dessus. 

c - La pêche thonière très moderne, elle s'exerce principa-

l ement dans 1 es eaux tropi ca les, au large des côtes Oues t

Africaines (Golf de Guinée). 
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La producti on frança i se de thon compte 4 espèces: 

L'Albacore (Thunnus aZbacores) et le Listao (Euthynnus 

peZamis L), pesant respectivement jusqu'à 250 kg et 25 kg, représentant 

la quasi-totalité des captures françaises (il en est de même au niveau 

mondial). Ce sont ces 2 espèces que les senneurs congélateurs pêchent 

dans les eaux tropicales africaines elles sont exclusivement 

destinées à la conserverie. 

Les autres espèces sont pêchées dans 1 es eaux frança i ses, au 

large des côtes atl anti ques pour le THON BLANC ou Germon (Thunnus 

aZaZunga) ; en Méditerranée et dans le golfe de Gascogne pour le THON 

ROUGE (Thunnus thynnus). 

En 1982, sur 457 500 tonnes de poi s sons, 1 es pêcheurs frança i s 

ont débarqué 50 252 tonnes de thon congelé dont 32 000 tonnes 

d'Albacore, 25 000 tonnes de Listao, 3 700 tonnes de Germon et 

340 tonnes de Thon rouge. 

Le thon est donc en France le 1er poisson en tonnage débarqué 

ainsi qu1en chiffre d'affaires réalisé (438 Milliards de francs). 

En France, 1 a pêche fraîche assure 86 % de la producti on (dont 

46 % est d'origine artisanale). Son impact est à la fois: 

- économique ; en contribuant par la diversité de ses activités 

et la qualité de ses productions (marées courtes), à la 

diversification de l'offre ; 
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social en occupant près de quatre cinqième des marins 

pêcheurs professionnels et en constituant, pour les marins de 

la pêche industrielle, une activité de retraite. 

LE NIVEAU DE PRODUCTION 

La France se situe, au 24° rang mondial pour les produits de la 

pêche avec 800 000 tonnes pêchées par an dont environ 500 000 tonnes de 

poisson; loin derrière le Japon (plus de 10 millions de tonnes), 

l'URSS et la Chine. 

Au sein de la C.E.E., la France occupe la 3ème place en tonnage 

déba rqué (derri ère le Danema rk et le Royaume Un i) ma i s se trouve au 

premier rang en valeur (MICHOT, 1984). 

Malgré cela, la production nationale couvre à peine les 2/3 de la 

consommation apparente et la maîtrise du marché français (Production 

moins exportation comparée à la consommation apparente) est de 30 % 

(PEZET, 1987). 

En effet, alors qu'en 1974, chaque français a consommé en moyenne 

17 kg de poi sson, il en a consommé près de 23 kg en 1983, soi tune 

augmentation de plus de 35 % en 10 ans. 

Une telle hausse de la demande n'a pu être satisfaite que par un 

accroissement des importations. Ce qui explique le déficit global de la 

balance commerciale des produits de la pêche. Il s'élevait à 

4 milliards en 1981. 
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La part des pays tiers dans la demande française progresse plus 

rapidement que celle des pays membres de la C.E.E. 

La France verse d'ailleurs aux pays tiers 70 % au moins du 

déficit de sa balance commerciale (BERR-JEAN, 1983). 

Ceci montre bien l'importance des produits importés et donc de la 

concurrence étrangère. 
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LA DISTRIBUTION 

La majeure partie du poisson destiné à la conserverie provient 

des navires congélateurs (poissons de la grande pêche et thon). Ce 

poisson est ensuite stocké dans des entrepôts frigorifiques en atten

dant d'être dirigé vers les usines de transformation (Figure 1). 

le poisson frais suit un circuit plus long qui débute par la 

halle à marée. En effet, les industriels de la transformation sont les 

2è i nterl ocuteurs du producteur lors de 1 a cri ~e (vente aux enchères 

descendante). Le transformateur achète les produits n'ayant pas trouvé 

preneur auprès des mareyeurs. 

Fi gure 1 Circuits de distribution du poisson, de la production aux 

industries de la transformation (MICHOT, 1984). 

~ 

Circuit du poisson frais~-c.-----~~P~O~I~S~S~O~N~F~R~A~I~S~~~----Pêche fraiche 
(Artisanale et 

S.alaison 
Fumaison 

conlerver i es 

Industries de ~~~ _______________ Entrepôts 
la surgélation frilorifiques 

industrielle) 

POISSON Grande pêche et 
CO~lGELE ~"1II(--------pêche thonière 



Il 

L'INDUSTRIE DE LA CONSERVE DES PRODUITS DE LA MER 

En France, la conserverie de poisson est une activité ancienne 

aux mains surtout de petites entreprises réparties le long des côtes ; 

avec une nette prédominance de la façade atlantique (84 % de la produc

ti on tota le) dont l a Bretagne (62 %). Le Nord représente Il % de la 

production et la Méditerranée seulement 4 % (conserveries de sardines 

essentiellement). 

La production française de conserves de poisson a représenté, en 

1982, 91 870 tonnes (en poids semi-brut) soit 101 000 tonnes de poisson 

travaillé et un chiffre d'affaires de 2,1 Milliard de francs. 

Cette production, après avoir doublé entre 1954 et 1971 (98 000 

tonnes), stagne depuis une dizaine d'années autour de 100 000 tonnes. 

Production de Conserve (T) 

! 84 85 ! 86 
! ! 
! ! 

Thon blanc ! 3 100 3 500 ! 4 000 
Thon ! 36 500 38 300 ! 44 500 
Sardine ! 27 800 27 200 ! 24 800. 
Maquereau ! 27 600 25 900 ! 26 900 
Divers ! 6 700 . 6 500 ! 6 600 

! ! ! 
! ! ! 

Total ! 101 700 ! 101 300 ! 106 800 
! ! ! 

Tableau 1 Statistiques concernant les principales produc
tions. 
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L'augmentation de la consommation, sur la même période, n'a été 

possible qu'en s'accompagnant d'une croissance des importations 

(PORTE JOIE, 1983). 

Le nombre d'entreprises a considérablement diminué entre 1954 -où 

on comptait 175 entreprises et 266 usines- et 1987 où il ne subsiste 

que 31 entreprises et 49 usines. 

Les industries de conserves de produits de la mer sont de 

4 types : 

1 - Quelques petites entreprises fabricant des produits banaux et 

dont la situation financière est préoccupante. 

2 - Des petites entreprises spécialisées dans des produits de 

qualité ou des spécialités, ayant une bonne rentabilité mais 

dont le développement est nécessairement limité. 

3 - Une douzaine d'entreprises moyennes traitant 2 000 à 

5 000 tonnes de poisson par an et dont la rentabilité 

s'appuie uniquement sur la notoriété acquise de la marque, 

mais qui sont soumises à une forte concurrence. 

4 - Une demi-douzaine d'entreprises traitant plus de 5 000 tonnes 

de poisson par an, représentant la moitié du chiffre d'affai

res de la conserverie française et spécialisées en conserves 

de poisson mais au sein de groupes polyvalents. 
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L1industrie française de la conserve emploie plus de 5 000 per

sonnes sur les 8 530 que compte l lindustrie de transformation des pro

duits de la mer. Cependant, elle a perdu en la ans plus de la moitié de 

son effectif par suite de la mécanisation, de la diminution du nombre 

d1entreprises, de la stagnation de la production et de la concurrence 

étrangère. 

Les espèces de poi ssons tra i tées doi vent répondre à plus i eurs 

impératifs : il faut que la taille des poissons soit homogène, que la 

chair soit ferme pour supporter llappertisation et enfin que les 

apports soient abondants et réguliers avec des prix compatibles avec la 

destination industrielle. 

En conséquence, actuellement, seules quelques espèces satisfont à 

ces critères. Ce sont principalement : le thon, le maquereau, la 

sardine. 

Les 3 espèces représentent 80 % de la consommation de conserves 

de poisson. 

Les rapports entre les producti ons de ces 3 espèces ont évo l ué 

depuis quelques années. 

La conserve de sardine a subi une nette régression depuis 1973. 

On peut noter cependant une tendance gl oba le et légère à une lente 

amélioration. 

le. 
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Le marché de la conserve de maquereau est stationnaire. Celui du 

thon a nettement progressé ( + 42 % entre 1980 et 1984). Cette progres

sion est à rapprocher des ressources en thon et des efforts commerciaux 

déployés par la profession et par les 2 leaders de cette fabrication au 

cours des dernières années (PEZET, 1987). 

Mais il existe une dégradation de l'origine française du thon. 

Les importations ne sont que de 15 % mais cette proportion risque fort 

d'augmenter dans les années à venir (MICHOT, 1984). 

La situation est préoccupante en raison de la concurrence extrême 

qui sévit sur le marché international et de la situation difficile de 

la flotille mexicaine (la 2ème du monde) ; phénomène amplifié par le 

vo l ume croi ssant des importa ti ons de thon en boîte en provenance des 

pays afri ca i ns ma i s a tténué par 1 a présence d' intérêts frança i s dans 

certaines usines africaines. Les droits de douane sont supprimés pour 

le thon en provenance des pays africains tels que la Côte d'Ivoire et 

1 e Sénéga 1. Ces accords qui concernent l' ensemb 1 e de 1 a CEE ont été 

pris pour satisfaire la demande en thon des pays européens, laquelle 

est supérieure à leur production (MICHOT, 1984). 

Après déduction des volumes exportés, la production française de 

conserves représente 54 % du marché du thon; 

70 % de la sardine --------------------
98 % du maquereau 
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Le développement du marché de la conserve des produits de la mer 

dépend largement des ressources en matière première qui proviennent de 

plus en plus de l'importation. 

En 1987, l'augmentation des ventes a été de 7,4 % par rapport à 

1986 (en vo l ume). Sur 31 Entrepri ses, 6 ont fa i t 77 % du ch i ffre 

d'affaires. 

En marge, de cette production, il existe en France environ 

70 ateliers fabricant de la soupe de poisson (bisques etc ... ) et 

employant en moyenne de 5 à 30 personnes. 



LA MATIERE PREMIERE 

MATIERE PREMIERE 

Hygiène et Qualité 
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Que la matière première utilisée pour l'élaboration de produits 

fi ni s (conserve, semi -conserve) soi t fraîche ou conge l ée, e 11 e doi t 

être manipulée, préparée et conservée avec tous les soins que 

nécessitent les aliments. 

Matière première à l'état frais 

La chair du poisson vivant est dépourvue de bactéries. Après la 

pêche, cette cha i r peut être contami née pa r les bactéri es du 

poisson lui-même mais aussi par les bactéries surajoutées lors 

des manipulations. Tant que le poisson est vivant, les bactéries 

présentes sur l a peau, le mucus, 1 es branch i es et dans 1 es 

viscères ne pénètrent pas à l'intérieur de la chair. Par contre, 

dès que le poisson meurt, cel lès-ci peuvent contaminer très 

rapidement les parties comestibles. C'est pourquoi, après la 

pêche, il faut éliminer au maximum les bactéries existant 

norma l ement sur le poi sson et dans ses vi scères, en le lavant 

abondamment, en l'éviscérant si nécessaire et en lavant le 

poisson éviscéré pour éliminer au maximum les restes de viscères 

et de sang, mi lieu de prédi l ecti on pour le déve l oppement des 

micro-organismes. 
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De plus, pour éviter la contamination par des bactéries sura

joutées, il faut veiller à maintenir en parfait état de propreté 

tout le matériel entrant en contact avec le poisson (tables, 

couteaux ..• ) mais aussi surveiller l 'hygiène du personnel. 

A ce stade, le poi sson peut être conservé de deux façons à 

l'état réfrigéré ou à l'état congelé. 

Dans le premier cas, la multiplication des bactéries des poissons 

n'est freinée efficacement qu'à des températures se situant au 

voisinage immédiat de DOC. Pour maintenir cette température, le 

meilleur moyen est la glace fondante. Celle-ci doit être présente 

de la cale jusqu'au lieu de transformation (cale - débarquement -

transport - entreposage). 

Matière première à l'état congelé 

Congélation : 

Après congélation, la température interne du poisson devra être 

inférieure ou égale à - 18°C. Si aucune bactérie ne se multiplie 

au-delà de - IDoC, il faut atteindre,:", 18°C pour arrêter les 

levures et les moisissures. 

Par ailleurs, la congélation provoque la mort de certains germes, 

mais de certains seulement, si bien que cette technique ne peut 

en aucun cas être considérée comme un procédé de stérilisation ou 

d'assainissement, et la manipulation des denrées congelées 

nécessiste le respect rigoureux des règles d'hygiène. 
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Stockage : 

Congelé correctement, le poisson doit être entreposé à une tempé-

rature de - 18°C minimum afin d'éviter toute prolifération 

microbienne. 

Selon les tailles et les espèces des poissons, il est fortement 

conseillé de les protéger contre le phénomène de dessication au 

moyen d'emballage étanche ou en utilisant la technique de 

glaçage. Une déshydratation en surface facilite l'oxydation et se 

traduit par des dénaturations local les. 

La durée de stockage à l'état congelé est limitée dans le cas du 

poisson notamment par les phénomènes de rancissemnt des graisses. 

Le tableau 2 donne un ordre de grandeur des durées pratiques de 

conservation à des températures de stockage différentes pour 

différents types de produits marins. 

! Durée pratique de conservation ! 
! en mois 
! 18°C 25°C ! 30°C ! - - ! -
! ! 

poissons gras ! 4 8 ! 12 
poissons maigres ! 8 18 ! 24 
poissons plats ! 10 24 ! > 24 
homards - crabes ! 6 12 ! 15 
crevettes ! 6 ! 12 ! 12 
crevettes emballées ! ! ! 
sous vide ! 12 ! 15 ! 18 
palourdes ! 4 ! 10 ! 12 

! ! ! 

Tableau 2 Durée pratique de conservation de certains produits 

de la mer - Document : Institut International du 

Froid 1972. 
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Décongélation 

Du point de vue thermique, la décongélation doit amener le 

produit à une température susceptible de faciliter les diverses 

opérations de préparation. C'est une opération délicate qui 

consiste à faire absorber au poisson l'énergie nécessaire à la 

fusion plus moins complète de la glace renfermée dans sa masse. 

Mal conduite, la décongélation peut occasionner de graves 

altérations des propriétés gustatives et de la qualité sanitaire 

du produit. 

Les techniques de décongélation pratiquées généralement dans 

l'industrie de la transformation du poisson utilisent un 

réchauffement externe. LI échange de cha leur se fa i t par 

rayonnement convect i on entre le fl u i de chaud et le produ i t à 

décongeler, puis par conduction au sein du produit. Les vecteurs 

sont l'air ou l'eau. Dans le cas d'une décongélation à l'air, 

elle se pratique à l'air froid statique dans des chambres froides 

à aoc + 4°C, à air chaud pulsé (four à air chaud ou tunnels), à 

air sous pression réduite ou par d'autres techniques (Tableau 3). 

En ce qui concerne la décongélation à l'eau, elle peut se faire 

par immersion ou par aspersion. 
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Durée du traitement : produit passant de 
Mode de - 20°C à OOC à coeur 

décongélation Température 
sardines thon entier thon en 
blocs de diamètre tranches 

370 x 260 x 65 mm 18 cm épaisseur 
6,5 cm 

Air calme + Boe 18 h 30 26 h 

Air ventilé en 
chambre avec 
brassage d'air + 8°C Il h 00 48 h 15 h 

Eau courante + 8°C 4 h 15 24 h 7 h 45 

Tableau 3 - Influence du traitement sur la durée de la décongélation par ré
chauffement externe (CREPEY et Al., 1974). 

Lors de la décongélation, les micro-organismes précédemment inhi-

bés vont pouvoir de nouveau se multiplier. La multiplication des 

germes dans les denrées décongelées peut être accélérée pour les 

raisons suivantes : 

- la concurrence microbienne est affaiblie par la destruction de 

certaines souches lors de la congélation, les survivants 

croissent plus aisément; 

le terrain décongelé est plus propice à la croissance qu'il ne 

l'était avant la congélation, et aux températures positives 

voisines de DOC, les germes psychrotrophes commencent très rapi-

dement à se développer; 

- la technique de décongélation induit une contamination suplémen-

ta ire. 
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CRITERES DE QUALITE 

Critères microbiologigues 

Les critères microbiologiques relatifs à divers produits de la 

pêche sont groupés dans les tableaux 4 et 5. 

Critères organoleptigues 

On peut affecter aux produits frais (tableaux 6 et 7) et aux 

produits congelés (tableau 8) une note caractéristique de l'état 

d'altération du produit. Le tableau la permet à l'industriel de 

procéder à une vérification de la matière première à sa 

livraison. 

La qua 1 i té organo l ept i que représente l' ensemb 1 e des impress ions 

sensorielles (visuelles, olfactives et gustatives) que procure un 

produit soumis à la dégustation. L'altération induisant des 

changements biochimiques et chimiques, il existe une corrélation 

entre l'état de fraîcheur du poisson, son aspect et ses 

propriétés organoleptiques. Ceci n'est valable que pour le 

poisson frais ou, à la rigueur, congelé. Les services officiels 

français utilisent un tableau de cotation mis au point par 

Institut Scientifique et Technique des Pêches Maritimes (ISTPM) 

devenu Institut Français de la Recherche et de l'Exploitation de 

la Mer (IFREMER). Dans ce système, (tableau 6) on examine 

successivement 13 caractères (pigmentation de la peau, aspect du 

mucus, ••• ) dont Il à l'état cru et 2 après cuisson normalisée. 

Chacun de ces caractères peut être noté de a à 6 (altération 

croissante). 
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L'indice de fraîcheur est obtenu en faisant la moyenne arithmé

tique des notes pa rt i e 11 es obtenues. Le nombre de caractères à 

apprécier est variable selon la présentation du poisson qui peut 

être entier, éviscéré, étêté et éviscéré, lavé ou non (présence 

ou non de mucus). 

Tout poisson présenté à l'état frais ou réfrigéré dont l'indice 

d'altération dépasse 3,0 est considéré comme impropre à la 

consommation humaine. Dans les lieux d'expédition (halles à marée 

et a te 1 i ers de ma reyage dans 1 es ports de pêche, et 1 e cas 

échéant chez certains grossistes) les poissons destinés à être 

consommés à l'état frais pourront éventuellement être retirés de 

la consommation humaine à partir de 2,8. Dans les points de vente 

proches des lieux de consommation (vente au détail) les poissons 

seront ret i rés de 1 a consomma t i on huma i ne lorsqu' ils dépassent 

"indice3,0. 

Sur le plan européen, un tableau de conception identique 

(tableau 7) a été publié en 1970 (réglement n° 2455/70 du Conseil 

du 20.11.1970). Dix caractères y sont examinés successivement, 

tous à l'état cru. Chacun de ces caractères est noté de 3 à ° 
(fraîcheur décroissante). L'indice de fraîcheur est obtenu en 

faisant la moyenne arithmétique des notes partielles obtenues. 
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-, conllel's ou surgelE •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• , 
, Cruettes cuites dEcortiquh., rUrigérEu et dEcortiquEes 
1 congtllC'1 ou surgel'« •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

1 
1 Coquilhlles bivalvet .t oursint prEunth vivants •••••••••••••••••••• 

1 
1 Cuiutl dt CJr,"ollill". uU"lloh dEeoquillh surgelEs 

ou cc,n·Jcl's ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

POiHOIIS tranchEs, panEa .u "0". fU.ta de poisson 
'r"i, rifri9ér4~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

POisUIII tranchh. pa"Ea .u 110"_ fihh de poisson 
cong.lés lU surg.l' ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

PrEpar.thn, ..... d. dal .. 4. poisso", haChlll, 
cruel ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

COClui lIn S.int-JacquII et 10llles 

prlcui tll ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

<:> • <-a: ._ 0\ 

o .DI 
o 0 <-
0: '- .. 

!;!-:~ 
x 

l 
1 , 10 , 
1 3.10

2 
pour 

1 100 .1. 
1 
1 

·1 
'1 
1 
1 

1 
1 

1 

10 

,1 

10 

2.5.10
3 

pour 
100 al (1). 

:'1 ~.::; 1 
~I -c-::~ 1 -,--

2 

z 

10 

10
1 

(Cloat. 
p.r'fri". ) 

10 

2 

10 
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Abunce dUI 
2S gr ...... 

Absence d.n, 
'25 grall". 

Absence d.nl 
25 gr ...... 
Abunce dan, 
25 gra .. u. 

Absence d.nl 
1 gra ... (2). 

Absenc. danl 
25 gr ...... 

Abunce d.", 
25 gr ...... 

Ab se "ce d.n. 
25 gr ...... 

Absence d ... , 
25 gr ..... . 

(t) C,tt. rech,,.ch. ut efhctuie •• cu d. ",.picion p.rticulHre. ,elOft 1 .. co-.d.~r.t1fs, d ... 100 .1 de .Uan9' ·chai,.-Uquid. i"ter .. h.i,..·. 
(2) CdUr. p,." ... ire. 

Tableau 4 - Critères microbiologiques relatifs aux produits de la pêche (Art. 5 de 
l'arrêté du 21/12/1979). 

'I-------------------------------------------------r-RI-C-RO-O-AG-l-II-IS-II-[$--~-'-O-LI-r-OR-II-Es--r-s-rl-'-H-Yl-O-CO-c-cu-s---rl-A-IIA-[-aO-8-1[-$-S-U-l-.~trl·--SA-L-II-OM-[-Ll-A---

1 
0 [ S t fi lIt '.0 1 aErobi .. lO'C (par gr .... ) •• nu' ,riduct ..... , u'e 1 4.ft' 

(p.r grult). (par gra ... ). 1 (pu ,rlllt). 1 25 gr ...... 

I-S-'-C-i--C-.-,,-u-r-,-.-.-,-a-.-te-"-"-i-sf-'-'-U-'-,-,-•• -.-.-.-•• -.-.-.-•• -.-.-.-. -. ~-.-.-.-•• -.-.-.-•• -.-.-.-.-•• -- ----1-0-'---- -I.-b-S-'-"c-,--- ---.. -b-...... n-c-.---: Ab Il "ce 1 I.b ""CI 

1 S .. l-c",set ..... '" putturhles (1) 1 1 1 
1 hll.oPI. haren9' u",.., allchois, .u ul ou l l·huil............ 10

5 
Ab .. "CI Ab .. "ce 1 Ab .. nce (2) 1 Ib .. "CI 

1 $1111111 fuel. haddock .t autru p.issonl Uglreltnt ulh .t 1 1 
1 fu •• s........................................................... 10' (l) Abs.",. 1 Abscllc, 1 lbs.n't 1 ..... ____ , _____ -' ____ _ 

(l) Rniwirlcatio" d. la luptllsi." .11" pendant 4cua heur .. l la tuplt.tu,.. du laboratoire pour 1 ... ui-co" .. r ... 
• t pendut tr",u l quarantt-cill4 "'nutu pour lu ... i-u",.t'es llOA plltturisles. 

(2) Cu pntl,"lftr du ,"choit .... u.ur. 1 lftalrobiH 11111. rlduc~urs .. ,·C 1 .oi", d. 10 par ,,. ..... 

(]) Ohoebruent ell "Heu l 1'.IU d. ut ev 1 dH.utl l'uu d. salinitE l5 p. 1 000 .t 1 une tupEr,tu,.. d'incubati ... 
dc 20'C pendant cinq jours. 

Tableau 5 - Critères microbiologiques relatifs aux semi-conserves à base de denrées 
animales ou d'origine animale (Art. 9 de l'arrêté du 21/12/1979). 

,. 
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. 1 N° des 1 Barè.e de cotation 
Caractères observés 1 carac-'I-~---~-------T-----~--------T------;-------T-----;-------l-----~------T-----~-------T-----~-------

liUres 1 1 1 . 1 1 1 1 . 
--T----j---------------T---pig;;ntation----------------I----i---l--rrisé;-----I-ëoürëürs-----I--ëoürëürs----I~oüïëürs----I----t--------I--d:---l ----é ---I----~-:-t-----

1 1 1 1 1 1 1 1 .' 1 . 1 erne 1 eco or 1 grlSa re ' Peau 1 ch~toyantes Vlves ternles 
1 l '---muëus-----------------------I---jj---I-------------Itransparënt---,--ïaItëüi-----I-opaqüë------,-grü;ëïëüi--IJaün~tr;-1~-I-------------
\ I---------------T-----------------------~-------T--------T-------------T---~----------T--------------T-------------l---~--------T-------------l--~----------

1 1 . . . 1 teinte . 1 III 1 IPu~llle noire IPupille plus 1 cornée IPu~llle 1 .. 1 
1 1. 1 1 1 . 1 brlllante 1 terne. - cornh 1 0 alescente 1 gr! se : cor-I b 1 anth a tre 1 1 

1 ~ 1 Oell I--------------~--------~-------I--------I-------_____ -I ____ ----------I!~~~!~~~!~!!--I~-----------I~!!-!~!!!~~!I-~----~------I-----------~-
1" ~ l'Aff' t 1 IV 1 1 bOlllbé lun peu, affais-I plat Iconcave au 1 très 1· . 
1 :; 1 1 alssemen. 1 1 . 1 sé 1 1 centre 1 cont~ve 1 . 
1 ~ I---------------r-----~-------------------------I~-------1-------·------· 1--------------1--:-----------1-------------1------------,-------------,-------------
1 1 1 Telnte 1 VII colorée IIIo1ns colorée 1 se décala- 1· At l' "'t 1 . . • Jauna re grlSa re 
1 ~ 1 Branchie I-------------------------------I--------I-------------I-~::!!~~!!----I:-~~!!--------I-:~~!--------I------------I-------------I-----------~-
1 3 1 . 1 Odeur . 1 . VI 1 algue 1 neutre 1 douc~âtre 1 faiblement 1 al térée 1 putride. 1 fétide 

~ 1 : 1 1 . 1 Ilarine 1 . 1 . 1 rance 1 1 1 
u 1 I---------------T---~h~i~----------------------- --~ii---I-;;';j~~;l --I---f:;;:------I-~ï::~i~~:---I---:~:~i:----I----~::-----I~-;i::~::----I-------------
~, f ••• 1------------------------------- -------- ------------- .------------- -------------- ------------- ------------ -------------1-------------~ 1 1 Rlgldlté 1 Paroi abd. . 1 VIII 1 1 intacte 1 détendue 1 80lle 1 fragile 1 perforée 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ,----,--------------- -------------------------------1--------1-------------,--------------1--------------1-------------1------------1-------------1-------------
J ~ 1 Péritoine (vise.). 1 IX 1 intact 1 adhérent 1 non adhérent 1 déchiré 1 détérioré 1 lysé 1 
, ~ 1---------------1-------------------------------1--------I-------------I·ië-brIië-iü--,--------------I-------------I------------I-ië-détaëhantl-------------
1 ~ 1 1 Adhéreneè 1 xii lieu de se 1 adhérente 1 In~~ adhé-. 1 1 facilement 1 
l' 1 1 1 1 détacher 1 1 Irente 1 1 
1 ~ 1 C.V. 1· 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ~ , ,-------------------------------1--------1-------------1--------------1--------------1-------------1------------l------------~I-------------

1 w l , Couleur chair avoisinante 1 XI 1 1 normale 1· 1 rose 1 rouge 1 brune 1 
--------1-----------------------------------------------1--------,-------------,--------------,--------------1-------------1------------1-------------1-------------

1 Odeur . 1 XII lalgue .arine 1 neutre 1 f~i~le.non 1 aigr~ (ac. lac. gras inf1ammoniaeale 1 putride 
:::> 
u 

0-

<: ... 
\...J 

1 . 1 1 1 1 vlelille 1 lactlque) 1+ sulfurés 1 1 

,-----------------------------------------------,--------I--:-~-f~------lspiëIfIqüë----I-spËëlfIq~ë---I---papI;r----,doüëëâtr;---I---a;è~;-----I------é------- .. 
1 1 1 speCl lque 1 ' 1 1'" 1 .. 1 1 naus euse . Saveur: _ ._XII 1_ ... ._-: renforcee. _ . atténuée. lIaché un peu amere (SH - NH ) 
1 _. r-' ... -r .. . 1 . 1 . 1 1 1 2 3 1 

Tableau 6 - Description cotée des caractères d'altération du poisson (ISTPM) 
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. CRITERES 

Cotes d'appréciation 

1 
Objets d'examen 

3 
1 1 

1 2 0 

ASPECT .. 
PEAU pigmentation vive et pigmentation vive, pigmentation en voie pigmentation (1) 

chatoyante : pas de mais sans lustre de décoloration terne: 
décoloration : et ternie: 
mucus aqueux, mucus légèrement mucus opaque mucus laiteux 
transparent trouble 

ŒIL convexe (bombé) : convexe et plat; concave (1) 
légèreme~t affaissé: au centre 

cornée cornée légèrement cornée opalescente: cornée laiteuse ; 
transparente : opalescente : 

pupille noire. pupille noire, ternie 
brillante 

pupille opaque pupille .grise 

BRANCHIES couleur brillante : moins colorées : se décolorant : jaunâtres ; (t) 
pas de mucus traces légères mucus opaque mucus laiteux 

de mucus clair 

CHAIR bleuâtre, veloutée, cireuse, légèrement opaque opaque (1) 
(coupure dans "abdomen) translucide. lisse. feutrée 

brillante: 

sans aucun chan- couleur légèrement 
gement de colora- . modifiée " 

tion originale 

COULEUR LE LONG DE LA 
pas de coloration légèrement rose (1) COLONNE VERTEBRALE rose rouge 

ORGANES reins et résidus reins et résidus reins, résidus reins, résidus 
- d'autres organes d'autres organes d'autres organes d'autres organes 

rouge brillant de rouge mat; et sang rouge pâle et sang brunâtre (1) - même que le sang " 
-

à l'intérieur sang se décolorant 
- de l'aorte .. , 

; 

• ETAT ii 

CHAIR ferme et élastique : élasticité diminuée légèrement molle molle (n~sque) (1) 
(flasque), èfastlc:tè !, 

~ 1 
diminuée; '1 .' Il 

suface lisse surface cireuse écailles se; détachant 
(veloutée) et ternie facilementl 

de la peau: 
surface granuleuse 

COLONNE VERTEBRALE se brise au lieu de adhérente peu adhérente 
ij 

non adh~rente (1) 
se détacher . ,. 

il 

- adhérent totalement adhérent 
, 

PERITOINE peu adhérent non adh~re~t (1) 
à la chnir 

;1 

ODEUR 

BRANCHIES, PEAU; algue marine ni d'algue, légèrement aigre 

1 

aIgre ,1 (1 ) 
CAVITE ABDOMINALE ni mauvaIse . 

" 
(1) 0" dins un stade d'"lteratlon ,lus aVlncé. 

Tà61eau 7 - Barême de Cotation - CEE n° 2455/70 
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1 . la i 9 i 8 i 7 i 6 i 5 i 4 i 3 1 2 1 a 
---------------,----~--------I------------- ------------- ----~·--------I------------- -------------,--------~---,-------------,-------------.------------------

ODEUR 1 spEcifique 1 norlale poisson, 1 neutre, sans vieillie 1 peu 1 lég~rem~nt 1 ammoniacale 1 franchement 
1 de l'espèce 1 de poisson att~nuée 1 défaut Huile de lagrEable 1 ammoniacale 1 altérée 
1 (identique l frais 1 larqu' poisson non poisson 1 légèrement 1 rance 
1 au poisson 1 oxydée' salé 1 altérée 1 
1 frais) 1 1 légèrelllenf 1 
1 1 1 rance 1 
1 1 1 1 
, 1 1 

SAVEUR 1 spécifique normale poisson 1 neutre, . vieillie peu désagréable Ifranchement 
1 de de atténuEe 1 absence huile de . agréable amère. Idésagréable 
r l'espèce poisson 1 de poisson légèrement huile de Ipiquante 
1 frais 1 saveur non amère poisson 1 altérée 
1 spécifique 1 oxydEe oxydée 1 
1 atténuée 1 1 
1 ·1 1 
1 1 1 
1 1 1 

CONSISTANCE 1 spécifique spécifique spEcifique l~gèrement 1 lEgèrement granuleuse détEriorée Itrès dété-
(texture ••• ) 1 de légèrement lâche détériorée 1 fibreuse fibreuse Iriorée 

1 l'espèce lâche légèrement 1 sec 1 très 
1 (myotome) sec 1 Ifibreuse 
1 1 1 
1 1 1 

altérée 
putride 

franchement 
altérée 

désorganisée 

bouillie 

~ quaI i té extra ~ ..: neutre > 41( produi t al téré ,. 

Tableau 8 - Cotation T.S.T.P.M. pour du poisson congelé après décongélation et cuisson. 
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Il n'existe pas de différence fondamentale entre les deux 

méthodes qui reposent l'une et l'autre sur l'appréciation 

organo1eptique des caractères d'altération. Dans un cas (CEE) 

l'appréciation de l'état du poisson est exprimée en degré de 

fraîcheur (plus l'indice est élevé, plus l'échantillon est 

frais), alors que la méthode ISTPM donne un indice d'altération 

(plus l'indice est élevé, plus l'échantillon est altéré). Il 

existe une corrélation entre l'indice d'altération et le degré de 

fraîcheur (Tableau 9). 

! 
Catégories de fralcheur CEE ! Correspondance approchée avec 

! les indices d'altération (ISTPM) 
! ! 

Appellations ! Degrés de fralcheur ! 
! ! 

! ! 
Extra ! Egal ou Supérieur à 2,7 ! Egal ou inférieur à 1,3 (! 0,1) 

! ! 
! ! 

A ! Egal ou Supérieur à 2,0 ! Egal ou inférieur à 2,0 (! 0,1) 
! et inférieur à 2,7 ! et supérieur à 1,3 (! 0,1) 
! ! 
! ! 

B ! Egal ou Supérieur à 1,0 ! Egal ou inférieur à 3,0 (! 0,2) 
! et inférieur à 2,0 ! et supérieur à 2,0 (! 0,1) 
! ! 
! ! 
! Inférieur à 1,0 ! 

C ! "Poissons ne satisfaisant ! 

retirée de ! pas aux exigences requises ! Supérieur à 3,0 (~ 0,2) 
la consom- ! pour le classement dans ! 
mation ! les catégories extra, A ! 
humaine ! et B" ! 

! ! 

Tableau 9 - Correspondance entre le degré de fralcheur et l'indice d'al tération 
dans la détermination de la qualité marchande des poissons. 
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Etat 1 F t 0 't' Points de 1 ac eur 1 escrlp lon 1 pénalisation 
------------1--------------1-----------------------------------1-------------------

1 1 1 
congelé 1 dessication 1 absente 1 0 

1 1 légère . 1 2 
1 1 moyenne . 1 5 --__________ I ______________ I_fQr~ê _____________________________ I_IQ_~~~i~~~ _______ _ 

1 1 
déconge lé changement 1 absent' . 1 0 

de couleur léger 1 2 

, . 

moyen 1 5 _______________ fQr~ ______ ~ _______________________ I-IQ-~~~i~~~--------

manque de 
cohésion 

a) espèces pélagiques 1 
absent 1 0 
présent '1 2 maximum 

1 
b} espèces démersa1es 1 

absent 1 0 
léger 1 2 
moyen 1 4 __________________ fQr~ ____________________ -______ I--~-~è~i~~~-~------

détérioration a} espèces pélagiques 1 
de la paroi absente 1 0 
abdominale légère· . :,;; " 1 2 

moyenne, :,'" 1 4 
forte 1 8 maximum 

1 
b} espèces démersa1es 1 

absente 1 0 
--__ Qr~ ~ ê !}~ê -'~'~:'-----____ ----__ - __ -1--~ -rrt~ ~ i rrt~~ _______ _ 

bonne ' 1 0 
moyenne 10 

i--------------
~I odeur 

1 _ 
mauvalse 25 
--------------~-------------------- ------------~------------_~ ____ I ______ --------

• 1 
cuit 1 odeur 

1 

1--------------
1 saveur 
1 

1---------------
1 texture 
1 

1 

bonne 0 
moyen~e 4 
mauvalse 10 maximum ----------------------------------- ------------~--~---

bonne 
moyenne 
_~~~Y~i§ê _________________________ _ 

bonne 

o 
7 

15 maximum 
--~---------~------

moyenne 
l mauvaise 
r •. 1 

o 
4 

10 maximum 

Tableau 10 - Cotations du poisson congelé à l'usage de-l'industriel. 
Examen à l'état congelé - décongelé - cuit. 
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REMARQUES SUR L'EMPLOI DU TABLEAU 

DOMAINE D'APPLICATION 

Le tableau est prévu pour le poisson entier et le poisson étêté, 

éviscéré ou non. 

UTILISATION DU TABLEAU 

On examinera un échantillon représentatif du lot et on attribuera 

des points de pénalisation prévus par le tableau. 

Le total de ces points déterminera la catégorie de qualité du lot 

examiné selon le barême suivant: 

- catégorie A ~ 10 points 

- catégorie B •••••••••••••••.•••.. de Il - 24 points 

- retrait de la vente ••••••••••••• > 25 points 

L'interpolation entre les différentes valeurs données dans le 

tableau est autorisée. 

L'échant1llon sera d'abord examiné a l'état congelé,- puis après 

décongélation. Si on atteint un nombre de points de pénalisation 

entraînant le rejet, on arrêtera l'examen a ce stade. Dans le cas 

contraire, on procédera a l'examen a l'état cuit. 
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Si on constate sur l' échanti 11 on l a présence d'odeurs ou de 

matières étrangères, le lot sera automatiquement rejeté. 

Examen à l'état congelé 

* La dessication peut être 

- légère très faible, ne masquant pas la couleur du produit 

et n'affectant qu'une petite partie de la surface. 

- moyenne peu profonde, facilement éliminable par grattage à 

l'ongle, ou dessication légère étendue à toute la 

surface. 

- forte dessication profonde, étendue à la plus grande 

partie de la surface, ou dessication modérée 

étendue à toute la surface. 

Examen à l'état décongelé 

* Changement de couleur: 

Il faut prendre en considération le jaunissement dO à l'oxyda

tion des graisses ou une perte excessive de l'aspect présenté 

normalement par le poisson bien conservé sous glace. 

- léger modification juste perceptible affectant moins de 

la moitié de la surface. 

moyen 

- fort 

modification notable affectant moins de la moitié 

de la surface ou légère étendue à toute la surface. 

très important; coloration anormale affectant la 

plus grande partie de la surface ou défaut moyen 

affectant toute la surface. 
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* Détérioration de la paroi abdominale: 

- légère petites perforations affectant une faible propor

tion des individus. 

- moyenne perforations assez importantes pour laisser 

apparaître les viscères affectant jusqu'à 10 % des 

individus. 

- forte perforations laissant apparaître les viscères affec

tant 50 %, ou plus, des poissons. 

* Manque de cohésion des myotomes et éventration : 

Une différence a été faite entre les poissons pélagiques et les 

poissons démersaux. Les premiers sont surtout affectés par les 

ruptures de la paroi abdominale et les seconds par la 

séparation des myotomes (constatée sur le poisson fileté), une 

pénalisation plus importante a donc été attribuée au défaut le 

plus représentatif de l'état d'altération de chacune des deux 

catégories. 

* Le manque de cohésion des myotomes (après filetage) peut être : 

- léger quelques fissures dans la chair n'affectant pas 

notablement l'aspect. 

modéré 

fort 

fissures sétendant jusqu'à la moitié de l'épaisseur 

du filet et diminuant sa cohésion. 

fissures s'étendant à toute l'épaisseur du filet et 

pouvant entraîner sa désagrégation. 



* Odeur : 

- bonne 

- moyenne 
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odeur fraîche, caractéristique de l'espèce, mais 

pouvant être plus faible que celle du poisson très 

frais conservé sous glace. 

perte de l'odeur fraîche caractéristique, mais 

absence d'odeurs d'altération; légères odeurs de 

"frigo" et/ou de rancissement des graisses. 

- mauvaise odeurs d'altération, odeurs nettes de "frigo" 

et/ou de rancissement des graisses. 

Examen après cuisson 

Les définitions des défauts d'odeur et de saveur à l'état cuit 

sont les mêmes que pour l'odeur à l'état cru. 

* La texture peut être : 

~ bonne normale, caractéristique de l'espèce après une 

congélation rapide et décongélation. 

moyenne modérément ferme, sèche, fibreuse ou farineuse. 

mauvaise nettement dure, sèche, fibreuse ou farineuse. 
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HYGIEN' E DE FABRICATION 

Pour plus amples informations concernant l'hygiène tout au long 

des chaînes de transformation des produits de la mer, il est recommandé 

de prendre connaissance des textes, arrêtés et décrets suivants: 

· Décret n° 73-138 du 12 février 1973 portant application de la 

loi du 1er aoOt 1905 sur la répression des fraudes en ce qui 

concerne les produits chimiques dans l'alimentation humaine et 

les matéri aux et objets au contact des denrées, produi ts et 

boissons destinés à l'alimentation de l'homme et des animaux 

ainsi que les procédés et les produits utilisés pour le 

nettoyage de ces matériaux et objets. 

· Réglementation des conditions d'hygiène relatives au transport 

des denrées périssables (Journal Officiel du 20 mars 1974 

pp. 3173 à 3181). 

• Réglementation des conditions d'hygiène applicables dans les 

lieux de vente en gros des produits de la mer et d'eau douce 

(Journal Officiel du 25 novembre 1973 - Arrêté du 3 octobre 

1973 modifié en son article 9 par l'arrêté du 30 juillet 1982). 

• Etat de santé et d'hygiène du personnel appelé à manipuler les 

denrées animales ou d'origine animale (Arrêté du 31 mars 1977). 



EMBALLAGES UTILISES DANS L'INDUSTRIE DE LA 

CONSERVE DES PRODUITS DE LA MER 
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Les boites métalliques, fer blanc ou aluminium, représentent 

encore la grande majorité des récipients utilisés dans l'industrie de 

la conserve de poissons, malgré le développement du verre (cas de la 

soupe de poissons et des bisques) et de l'emballage souple. 

Les boites en aluminium 

En Fra nce, 35 % des bo i tes à conserve pou r produ i ts de 1 a mer 

sont en aluminium. Le matériau est constitué d'alliages 

d'aluminium laminés définis par la norme AFNOR A 50-481 de 

Novembre 1970. Les plus utilisées appartiennent aux familles: 

al umi ni um-magnés i um (boi tes rondes et couverc l es à ouverture 

rapide) 

- aluminium-manganèse (boites rectangulaires). 

Les boites sont fabriquées par emboutissage du métal verni sur 

ses deux faces, préalablement passivé par substitution de la 

couche dialumine naturelle par un film qui favorise l'adhérence 

des revêtements. 

Comme dans le cas du fer blanc, les vernis utilisés sont du type 

vernis époxyphénoliques ou vernis et organosols vinyliques 

(Tableau Il). 
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En raison de sa plus faible résistance mécanique, il est 

important lors de la stérilisation et du refroidissement de 

veiller à la présence d'une contre-pression calculée en fonction 

des conditions de remplissage (température, vide initial), de 

température de stérilisation et des performances de la boite. 

! ! 

! ! 
VERNIS 

Produit ! Format ! ! 
Couvercle à ouver-

! ! Boite ! 
! ! ! 

ture facile 

! 
1/5 B 

! ! 
Poisson à l'huile ! 

16 P 25 
! Epoxyphénolique ! Epoxyphénolique 

! ! ! 
! ! ! 

Epoxyphénolique 
1/6 P2J 

+ 
Sardines cuisinées ! ! Epoxyphénolique ! 

Organosol vinylique 
! ! ! 
! ! ! 

1/6 B 
Epoxyphénolique + Epoxyphénolique + 

Hors d'oeuvre de thon ! ! ! 
! ! 

Organosol vinylique 
! 

Organosol vinylique 

! 
1/6 PC 30 

! 
Epoxyphénolique + 

! 
Epoxyphénolique + 

Poissons marinés ! 
1/4 PL 

! 
Organosol vinylique 

! 
Organosol vinylique 

! ! ! 

Tableau Il - Nature des vernis permettant une durée supérieure ou égale à 5 ans 
dans le cas de conserves de poissons entreposés à températue 
tempérée (DIONISI, 1984). 

Les boites en fer blanc 

Le fer blanc est constitué par une mince feuille d'acier doux, 

revêtue sur ses deux faces d'une couche d'étain soit par électro

lyse, soit par immersion dans un bain en fusion (technique prati

quement abandonnée). 

L'acier utilisé peut être plus ou moins résistant à la corrosion. 

On distingue: 

le type L employé pour la fabrication de boites destinées à des 

produits agressifs, 

- le type MR destiné aux produits moins agressifs, 
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- le type MC utilisé pour les produits peu ou pas agressifs. 

- la boite IIbox band ll qui possède un fond serti et l'autre soudé 

verticalement. L'ouverture se fait à la main grâce à une 

languette facilement décollable. 

Dans le cas des produits de la mer le choix des boites utilisées 

dépend : 

- de la nature de l'aliment (pH) 

- des choix de l'industriel qui est tributaire du type de boites 

offertes par l'industrie, de leur prix et surtou~ du matériel 

dont il dispose pour réaliser son produit fini, 

- des voeux et des habitudes du consommateur. 

Les aliments sont des produits plus ou moins acides et comme tout 

acide, réagiront avec le métal et donneront naissance à de 

l'hydrogène. La vitesse de dissolution du métal dépend du pH du 

milieu (action plus rapide dans le cas d'une marinade à pH 

acide), de la teneur en sel du produit qui intervient par la 

concentration en ion chlorure et de la température d'entreposage 

(la réaction est plus lente à basse température). L'aliment est 

alors classé en peu agressif, agressif-acide et sulfurant. 

Les prodü i ts de l a mer se situent dans lac l asse des produ i ts 

sulfurants, c'est-à-dire des produits dont certains constituants, 

dont les protéines, donnent naissance sous l'action de la 

cha leur, pendant las téri li sa t ion, à des composés contenant du 

soufre susceptibles de se combiner aux métaux présents. 
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S'il s'agit de poissons (thon, sardine, maquereau .•• ), ceux-ci 

s'accommodent du contact avec l'étain. Pour la petite histoire, 

lors de l'avènement des boites aluminium, nombreux industriels de 

la transformation de la sardine furent réticents quant à l'aban

don des boites en fer blanc. De fait, cette migration d'étain qui 

a lieu entre le contenant et le contenu confère au produit fini 

au bout de quelques mois un goOt particulier qui n'apparaît plus 

dans les conserves en boites aluminium. Pour ces produits, la 

boite fer blanc à corps ne peut en principe convenir; l'emploi 

actuel de boites entièrement vernies permet d'améliorer la présen

tation à l'ouverture. Par contre, contrairement aux poissons, les 

crustacés et les mollusques ne s'accommodent pas du contact avec 

l'étain et dans ce cas l'emploi de la boite vernie s'impose. 

En conclusion sur les boites métalliques, le marché propose pour 

la conserve de produits de la mer: 

- la boite sertie-sertie où les 2 fonds sont sertis et le corps 

soudé: cas de la soupe de poisson, bisque, etc •.. , 

- la boite emboutie-sertie: pilchard + sardine, 

- la boite à décollage où un fond est serti et l'autre soudé hori-

zontalement, ce qui implique une clef pour l'ouverture: sardi

nes et maquereaux. 

Les emballages souples ou semi-rigides 

- La conserve souple 

Des complexes stérilisables ont été mis au point ces dernières 

années permettant de réaliser des emballages souples. 
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Ils sont constitués de matériaux plastiques du type polyester, 

polyamide,polypropylène prenant en sandwich une feuille d'alu

minium. Les combinaisons sont multiples et adaptées à chaque 

produit, mais il y a presque toujours présence d'aluminium. 

La technologie est sensiblement différente de celle appliquée 

aux emba 11 ages tradi t i onne l s : les produ i ts sont condi t i onnés 

sous un vide maximum, en évitant de souiller les lèvres du sa

chet là où doit être effectuée la soudure. Dans le cas où le 

liquide de couverture est en quantité importante, il est indis

pensable de le durcir par le froid afin d'éviter des phénomènes 

d'ébullition dûs au vide mécanique. 

La fermeture est réalisée par soudure dans des machines à clo

che. La stérilisation ne pose pas de problème à condition 

d'admettre une surpression d'environ 500 9 pendant toute l'opé

ration. En aucun cas, la pression interne du sachet ne doit 

être supérieure à la pression interne du stérilisateur. La sur

pression est évidemment maintenue au cours du refroidissement. 

Les matériaux mis en oeuvre peuvent supporter, sans aucune modi

fication physique, des températures allant jusqu'à 135°C. 

Compte-tenu de sa fragilité, ce type d'emballage est commercia

lisé dans une boite en carton. 
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Les principaux avantages des conserves souples sont: 

* qua 1 i tés organo 1 etpi ques du produi t respectées grâce à des 

temps très courts de stérilisation. 

* facilité d'ouverture du sachet. 

* facilité du réchauffage du produit. 

Ces emba 11 ages sont ut il i sés pri nc i pa 1 ement dans 1 e cas des 

plats cuisinés, des salades, des hors-d'oeuvre, et des beurres 

de poisson et crustacés. 

- La conserve semi-rigide 

Elle est composée d'une barquette en aluminium de faible 

épaisseur et d'un couvercle thermoscellé de même composition ou 

d'un opercule avec languette de décollage. Ce type de récipient 

convient tout à fait aux plats cuisinés et nécessite les mêmes 

précautions de fabrication et de vente que la conserve souple. 
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LA STERILISATION DES PRODUITS DE LA MER 

Les traitements thermiques pratiqués en France sur les conserves 

de produits de la mer sont très différents d'une usine à l'autre et ce 

sur des préparations identiques. Ceci est da au fait qu'il y a deux 

genres d'approche: 

- Dans le cas de barêmes "élevés", les industriels appliquent une 

"politique de sécurité" au détriment de la qualité organolep

tique. Il s'agit le plus souvent d'usines vétustes fabricant 

des produits standards et quelquefois encadrés par un personnel 

peu compétent. 

- Dans le cas de barêmes "optimisés", les industriels appliquent 

un tra i tement thermi que préservant l a qua 1 i té organo l epti que. 

Il s'agit d'usines modernes et bien équipées. 

A titre d'exemple, une usine Américaine implantée en France 

pratique les valeurs Fo suivantes: 

Thon 4,0 

Maqueréau 3,0 

Sardines 2,7 
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Ces valeurs correspondent aux traitements thermiques minimum 

exigéspar la F.D.A. (Food and Drug Administration). Or, une autre 

usine située sur le territoire, applique à ces mêmes produits des 

valeurs dépassant le double. 

En généra l, le tab l eau sui vant peut serv i r de gu i de pou r la 

stérilisation des produits de la mer: (tableau 12). 

! ! ! 
Jus de couverture ! Type d'emboitage ! pH ~ 5,2 ! pH entre 4,5-5,2 

! ! 
! ! 

bactériostatique ! Entier Fa ~ 3 Fa ~ 3 
! 

(huile, très ! Broyé, en morceaux salé) ! Fa ~ 5 Fa ~ 3 , ou très manipulé 
! 

Entier ! Fa ~ 5 ! Fa ~ 3 
Eau, sauce ! ! 

Broyé, en morceaux ! ! 
! F "7 ! Fa ~ 5 ou très manipulé ! 

a ::.. 1 

! 

Tableau 12 - Quelques grandeurs de la valeur stérilisatrice à appliquer 
en fonction des produits traités. 

Il s'agit ensuite de déterminer le traitement thermique adéquat. 

On dispose pour celà d'un grand nombre de couple temps/température qui 

assurent un effet stérilisateur identique. 

En règle générale, les qualités organoleptiques du produit sont 

préservées par un barême temps court/haute température. 
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Mais ce n'est pas le cas, en particulier lorsque le produit ne 

permet pas une pénétration rapide de la chaleur (blocs compacts, comme 

le thon) et l'on ri sque de surcui re à l a péri phéri e ; lorsque le 

produ i t es t ri che en sucre (coqu i 11 eSt-Jacques) des réacti ons de 

Maillard peuvent apparaître entraînant un brunissement de la chair. Une 

rotation est en outre nécessaire. 

Le tra i tement thermi que pou rra théori quement être dl autant plus 

court que les différentes phases le précédant auront été soignées. 
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TECHNOLOGIE DE LA CONSERVE DE PRODUITS DE LA MER 

La premi ère étape dans 1 a trans formati on du poi sson commence à 

bord du navi re de pêche, immédi atement après 1 a capture et avant 1 a 

rigor-mortis. 

L'opération la plus importante après la capture du poisson est 

son maintien au froid. 

La technique de réfrigération du poisson à bord du bateau de 

pêche dépend aussi bien du type, de la taille et de la quantité de 

poissons que de la distance entre la zone de pêche et l'usine de trans

formation. 

La congé l ati on du poi sson, en tant que méthode de conservat ion 

avant l a mi se en conserve, es t recommandée lorsque les conserveri es 

sont éloignées des lieux de pêche. 

A son arrivée à la conserverie, le poisson doit être maintenu en 

permanence au froid jusqu'à ce que débute sa transformation proprement 

dite. 

La transformation du poisson, en conserverie, peut se faire selon 

une infinité de diagrammes différents. La figure 2 en représente les 2 

principaux. 
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Ces 2 systèmes se distinguent par le déroulement de leur phase 

d'appertisation. Dans un cas le poisson est emboité à cru (système 

Fl ashcooker) et dans l'autre, il subi t une cui sson avant emboi tage 

(système Tocquer). 

Opérations préliminaires Ecaillage - Lavage 
Etêtage 
Eviscération 
Saumurage 

Appertisation /' 
Système TOCQUER 

Cuisson --.( à 1 'huile 

Parage - Filetage 
Engrillage 

ou 

( à air chaud 
( à la vapeur 

) 

) 

) .. 
) ( à four radiant 

( air chaud + fwüage ) 

Emboitage après cuisson 
~ (filets, grondins, chinchards) 

Couverture (jutage) 

préctauffage 

• Sertissage J 
Lavate des boites ~Stérilisation 

- à pression ordinaire 
- surpression 

~ (continu) 
- Etiquetage 

Système FLASHCOOKER 
Emboitage à cru 

~ (merlu, congre •• ) 
Cuisson en boite clinchée 

~ 
Couverture (jutage) 

Sertissage 

~ 
Lavage des boites 

Figure 2 - Les 2 principaux diagrammes de transformation du poisson 
utilisés en conserverie (MICHEL et Al., 1972). 
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ETUDE DE QUELQUES TYPES DE CONSERVES 

LE THON 

Cinq espèces ont droit à l'appellation "Thon" 

- Germon ou "Thon blanc ", pêché essent i e 11 ement dans l es zones 

su i vantes Açores, Côtes At l ant i ques França i ses, Côtes 

Espagnoles. Le poids va de 4 à 8 kg. C'est le plus recherché en 

conserverie. 

Thon Rouge 

400 kg. 

pêché en Méditerrannée, son poids peut atteindre 

- Albacore : pêché au large des côtes d'Afrique Centrale et aux 

Açores. Son poids varie de 30 à 50 kg. C'est le plus utilisé en 

conserverie. 

- Patudo ou Thon obèse: pêché au large des côtes d'Afrique et au 

Cap Vert. Son poids va de 50 à 100 kg. 

- Listao ou Bonite à ventre rayé: pêché sur les côtes d'Afrique. 

Son poids va de 2 à 5 kg. 

Il existe également toute une variété de thon· Africains, 

essentiellement, qui ont droit à l'appellation "Thonidés" suivi du nom 

de l'espèce. Par exemple: Thonide ou Bonite à ventre tacheté. 



ESTAMPAGE 
COUVERCLES 

DECONGELATION 

! 
ETETAGE 
EVISCERATION 

~ 
TRANCHAGE 
(à hauteur de boîte) 

~ 
PARAGE 

~ 
SAUMURAGE 

~ 
EMBOITAGE 

~ 
JUTAGE 

~ 
--+ CLINCHAGE 

~ 
PRECHAUFFAGE 

~ 
SERTISSAGE 

~ 
STERILISATION 

~ 
REFROIDISSEMENT 

Figure 3 - Procédé de fabrication du Thon au naturel 
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Figure 4 - Technologie de la conserve du thon 

APPORTS PHASES DU TRAI:1:~fENT TECHNOLOGIQUE RESIDUS 

RECEPTION DU POISSON DECONGELE 

~--______________ -------+--------il PRE-TRAlIEMENTI~---------4--------------------~ 

EAU 

VAPEt'R 

POISSON CONGELE 
DECONGEUTION 

DECOÜPAGE 

LAVAGE 

PREC:JISSON 

PRECUISSON A LA VAPEUR -----. 
REFROIDISSE!1ENI + SECHAGE 

EAU SOU!LL~ 
QUEUE, DECHE:S DE 
CBAIR 
E.AU SOUILLEE 

EAU DE CO~L~SAIION 

~-----------------------+------~I APPERTISAIION-I~---------+-----------------------~ 

HEI'IO 'fA GE 
BOIrES VIDES 
SEL SEC 
HUILE CU SAUMURE 

COUVERCLES 
VAPEGR 

VAPEUR, ~U 

VAPEUR, EAU 

VAPEUR, ~~U, AIR 

CARTO~S 

PALETIE 

COLLE 
H .. \7E.~!EL 

OtICE~IIFI~~I:ON 

---., 

---., 

CONDIIIONNE:1E.1I.fX 

PARAGE 

E..'!B0 ITAGE 
SAUGE (option) 

REXPLISSAGE 

FER.'1EIURE 

(sertissage) 
COUVERTURES D' HUILE 

(option) 
Ll VA GE 

STERILISAIION 

BOlIES DANS PANIERS 
S~-RILISAIIO~ SCUS PRESSIO~r-----" 

DECa~RGE~~~ PANIERS 

i OPERATIONS FI~LES i 
LAVAGE + SECHAGE 

DES CONSERVES 
E~rnALL\GE DANS CARIONS 
E1TREPOSAGE PROVISOIRE 

CO~,'TROLE DE FABRICA7ION 

--.. 

INS?ECIIC:l --.. 
E:/T"'4\.E?OSAGE DE ~lANun:YrrON 
CONDI:IONNEMS~ ~~ E~œALLAGE 

INDIVICl'EL -. 
lL\3ILUGE 

ETlQUETTAGE ET IDE~TIFICATION 

CARIONS DE lOC BOIIES PAR L\E~LE 
LIVRAISON 

ARE'TI:S, PE..-\U, 
CEAIR SO~RE 

RES~ DI HUILE 
OU DE SA L'}!L'RE 

EAU + HUILE 
EAU SOUILu:.E 

EAU SOUILLEE 

EAU SOUILLEE, 
AIR CHAUD 

CO~SERVES E~roC~.AGE:::S 
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Exemple de procédés de fabrication du thon 

L'emboitage à cru est utilisé en France pour le thon au naturel 

(Figure 3). 

La technologie décrite par la figure 4 correspond à celle la plus 

développée en Europe et au Japon (cuisson avant emboîtage). 

En utilisant cette ligne de production, il est possible de 

produire une variété de conserves de thon: entier, miettes, à l'huile, 

en sauce, en saumure (au naturel), conditionnement dans des boîtes de 

différentes formes (rondes, rectangulaires, ovales, ..• ) et formats 

divers. 

Prenons comme modèle de transformation le diagramme représenté 

par la figure 4 et suivons=le plus en détail. 

Trois grandes phases de traitement du thon peuvent être 

distinguées 

- les opérations préliminaires (pré-traitement) 

- l'appertisation proprement dite (courbes let 2) 

- les opérations finales (post-appertisation) 
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LES OPERATIONS PRELIMINAIRES 

Elles sont mécanisées afin d'augmenter le rendement. 

- Décongélation 

La décongélation du thon se fait généralement dans l'eau 

courante de 10 à 15°C. Durant la décongélation, le thon 

continue de saigner, surtout s'il n'a pas assez saigné avant sa 

décongélation. Le sang représente 5 à 7 % du poids du corps du 

poisson intact. 

- Etêtage - éviscération - découpage 

Si le thon est congelé avec la tête et les viscères (petites 

espèces), la tête ·est retirée immédiatement après la 

décongélation par une guillotine et les viscères sont extraites 

par ouverture de la cavité abdominale. 

Le thon étêté et évi scéré subi t un découpage transversa l, en 

tranches correspondantes à l a hauteur des boîtes dans 

lesquelles la chair sera conditionnée. 

L'opération est mécanisée et s'effectue à l'aide de guillotine 

et de presse-flanc. 

- Lavage 

Il s'effectue avant ou après l'éviscération. 

La chair du thon, ensuite disposée sur des grilles ou des 

plateaux, est prête pour la précuisson. 
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- Précuisson ; Intérêt 

· permet d'éliminer une partie des huiles naturelles, de 

décoller la chair des arêtes et d'obtenir une texture 

convenable dans les produits appertisés ; 

• provoque une coagulation des protéines de la chair du poisson 

et augmente 1 a fermeté de ce 11 e-ci par une déshydrata ti on 

part i e 11 e 

• en outre, la précui sson sera i t effectuée pour augmenter la 

valeur nutritionnelle, le goOt et l'aspect du produit 

(THOMAS, 1982). 

enfin, elle évite que le poisson ne reste gorgé d'eau et trop 

mou avant stérilisation. 

Le thon est classiquement soumis à une précuisson en saumure. 

Il peut aussi être précuit à la vapeur, en étuve ou en tunnel, 

à une température de 100 - 105°C durant 1 à 12 heures selon la 

ta ill e et 11 espèce de thon ; pour une tempéra ture à coeur de 

85°C. 

Durant la précuisson, la chair du thon subit une perte de poids 

(25 % par rapport au produit congelé, étêté et éviscéré) et une 

modification des propriétés physico-chimiques des muscles. 

La perte de poids est moindre lors de cuisson à la vapeur 

(coagulation des protéines en. surfaces formant une couche 

imperméable au jus retenu à l'intérieur). 
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- Refroidissement - séchage 

Cette opération s'effectue généralement à l'air ou en chambre 

froide et se poursuit jusqu'à ce que le poisson atteigne 

environ 15°C. 

- Emboîtage 

· Mécan i que : Après pa rage manue l,les morceaux de thon sont 

di sposés dans une trémi s et descendent par gravi té dans un 

cylindre. Le poisson est reconstitué par moulage et découpé à 

hauteur de boîte (système Fraga, IMC). 

· Une autre méthode consiste, dans le cas d'emboîtage à cru, à 

forcer le thon à 1 laide d'une vis sans fin à travers un cône 

(Sté HEMA). 

· Manuel: Cette méthode, utilisée dans des fabrications de 

qualité permet d'emboîter un morceau par boîte. 
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Oc Température 
Valeur Fa 
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Courbe 1 - Stérilisation de Thon Naturel en format 1/4 Bas 
Autoclave Stériflow 
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Courbe 2 - Stérilisation de Thon au Naturel en format 1/1 
Autoclave Stériflow 

• COURBES DE PENETRATION DE CHALEUR SUR DEUX FORMATS (1/4 bas et 1/1) 
LES PLUS COURANTS EN CONSERVES DE THON 

TO de palier: 115°C 
Valeur Fo du palier: 4 
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CONSERVES DE SARDINES A LIHUILE 

"* 
LI appell ation sardine est réservée à 11 espèce "Sardina pilchardus" 

pour 11 Europe et 11 Afrique du Nord. DI autres pays donnent ce nom à 

divers petits clupeidés, posant ainsi des problèmes sur le marché. 

Procédés de fabrication (figure 5) 

L'approvisionnement se fait au Maroc ou en Italie en blocs 

congelés. La méthode de décongélation la plus utilisée est l'eau, 

soit en bac à renouvellement constant, soit en décongélation à 

eau. Llétêtage et l'éviscération sont mécaniques. Les sardines 

sont alors cuites soit: 

* Sur grils (cuisson préalable) 

• en saumure 

la cuisson se fait à la température d'ébullition de la 

saumure: 7 à 15 minutes à 108°C (7 0 Baumé), et pose certains 

problèmes pour les sardines maigres . 

• à la vapeur 

dans ce cas les sardines on subi en général une immersion en 

saumure préalable. Après égouttage, elles sont placées sur 

des chariots qui sont introduits dans· une étuve où elles 

restent environ 15 minutes à une température de 102 - 105°C. 

* Règlement CEE N° 2136/89 du 21 Juin 1989. 
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• à lia i r chaud 

(1 es ri sques d' oxydati on des mati ères grasses sont grands). 

Il s'agit de tunnel d'une quarantaine de mètres de longeur 

avec un gradient de température : 60°C ---- 140°C (250°C) et 

séchage en fin de cuisson • 

. aux infra-rouge et micro-onde 

procédés nouveaux. 

* En boîte (emboîtage à cru) 

L'intérêt est la réduction de manipulation et la mécanisation 

possible d'un procédé à caractère continu. (Flash Cooker -

Continuous fish Cooker IMC). Les boîtes sont fixées sur des 

grilles et peuvent éventuellement être inversées pour 

l'égouttage du produit après cuisson. 

La cuisson à l 'huile n'est pratiquement plus utilisée (2 à 5 mn 

à la température de 120°C), la cl ientèle préfère des produits 

moins riche en huile pour des raisons diététiques. D'autre part 

cette technique exige un renouvellement fréquent des bains 

d'huile, augmantant ainsi le coat de production. 



Figure 5 
Diagramme de fabrica
tion de conserves de 
sardines 

Décongélation 

(saumurage éventuel) , 
Entières, congelées en bloc de 
10 Kg. 
(Air: Utilisé dans les anciennes 
( conserveries 
(Eau: Méthode courante 
(saumure 

manuel ou mécanique (Arenco, 
Baader, Trio ... ) 
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Lavage du collet sous Lavage 
jet d'eau 

Raffermissement de 
--------~~----------~ la chair et blanchi-

ement, goût salé 
Saumurage dans une saumure 
à 25 % pendant 4 à 15' 

Séchage en tunnel 
ventilé 30' à 35-40°C 

Superficiel pour raffermir 
la peau avant l'immersion 

dans le bain d'huile 

Rinçage rapide 

Sardines collet en 
bas 

sur 
grils spéciaux 

Pertes d'environ 35 0/0. il 
faut donc faire très atten
tion aux conditions de 
cuisson qui peuvent faire 
varier notablement les 
rendements . 

Cuisson à la vapeur 

Tunnel avec 
gradiant de tO 

en tunnel 
ventilé 

Parage 

,-----'---..,. Manuel 
Emboîtage ou Méca-
du poisson nique 
cru 

'----..,ro----~. En dispo-
sition tête 

bêche dans les boi-
tes préalablement 
enduites d'huile. 

-addition d'un peu 
de saumure 

-Cuisson 

Egouttage 
ou 

sèchage 
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CONSERVES DE MAQUEREAU Figure 6 

Les principaux types de conserves fabriqués à partir du Maquereau 

sont les marinades avec ou sans vin blanc et les préparations à la to

mate ou à la moutarde. 

La matière première est en général importée congelée des pays de 

1 lEst (POLOGNE, URSS) ou dl IRLANDE et de GRANDE-BRETAGNE. 

Après décongélation, les poissons sont étêtés, éviscérés mécani

quement, salés en saumure et cuits en saumure ou à la vapeur (15 1 à 

. Dans certains pays comme la RFA et le DANEMARK, le maquereau est 

présenté sans peau. Le pe 1 age est a lors effectué chimi quement avant 

cuisson de la façon su i vante : Trempage des maqueraux pendant ')1')/"\11 
'- JV 

dans un bain contenant de la soude dilué à 2 % et porté à la tempéra

ture de 75 à 85°C, puis rinçage à lleau par douchage et neutralisation 

dans un ba in contenant de 11 aci de chl orydri que à PH3. (L i gne Danoi se 

"Cabinplant"). J.\.utorisé par J.O. du 14 Juin 1984. 

Après cuisson, le poisson est refroidi à llair et mis en boîtes 

en filets ou entier (Tronc). On les recouvre dans les cas de marinades, 

dlune solution normalisée. Ainsi une marinade au vin blanc doit conte-

nir au moins 10 % de vin blanc et 25 % de vinaigre de vin titrant 6,5° 

acétimétriques. Ensuite les opérations .de sertissage et stérilisation 

sont classiques. 



57 

Il est aussi possible de préparer ces conserves à partir de poissons 

crus. Ces préparations impliquent des analyses chimiques précises de 

contrôle de fabrication: le relarguage d'eau à la stérilisation peut 

être différent selon qu'il s'agit de poissons crus plus ou moins gras, 

ou de poissons plus ou moins cuits préalablement. 

ENTIER 
A 

CRU 

MAQUEREAUX 

~ - Eau 
(DECONGELATION) - Air 

~ 
- Saumure 

ETETAGE - EVISCERATION 

~ 
SAUMURAGE 3/4 H à 1 H 

25 % de sel 

~ 
CUISSON : 15 1 à 10QoC 

~ (Saumure, Vapeur) 

PARAGE 

~ (Fil etage) 

.t.-_____ .. EMBOITAGE 

JUTAGE ...... -------

SERTISSAGE 

STERILISATION 

Prépa ra ti on 
Marinade 

Figure 6 - Diagramme de fabrication des conserves de maquereaux. 
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CAS DE LA SOUPE DE POISSON ET DE LA BISQUE DE CRUSTACE Figure 7 et 8 

La composition de la soupe, qui varie suivant les ateliers, 

comporte trois catégories de produits : 

la matière première poisson, qui fait intervenir la plupart 

du temps du congre, du chinchard, du grondin, de la 

sardine ••. 

la partie légumes 

poi reau, • •. • 

carottes, oignons, pommes de terre, 

1 es i ngrédi ents : hu il e, se 1, poi vre, concentré de toma tes, 

thym, laurier, fécule de pommes de terre, farine ••• 

- Le tout est déposé dans une marmite contenant de l'eau chaude 

puis laissé à cuire sous agitation pendant une durée variable, 

à la suite de quoi le contenu de la marmite est broyé. Ce 

broyage étant souvent assez gross i er, 1 a soupe es t ensu i te 

transvasée dans un tamis, tamisée, puis dirigée, dans le 

mei 11 eur des cas au moyen d'une pompe portati ve, vers une 

marmite. Elle est ensuite réchauffée pour être conduite à 

l'a i de d'une seconde pompe ou au moyen des seaux vers 1 a 

rempl isseuse-doseuse. La température de la soupe à ce stade, 

qui précède le capsulage, doit être l'ordre de 80°C. 

Les différents stades de la fabrication de la soupe représen

tent des risques de contamination, si des conditions d'hygiène 

très strictes ne sont pas appliquées. 



59 

C'est pourquoi la totalité du matériel (cuves, seaux, broyeurs, 

tamiseurs, pompes, doseuses ... ) doit être soigneusement 

nettoyée, désinfectée, et rincée après chaque utilisation ainsi 

qu'en fin de journée. L'idéal serait, et ce, pour prévenir une 

contamination qui se développe pendant la période de non utili

sation du matériel, de nettoyer à nouveau le matériel juste 

avant de débuter le traitement. 

- Le produit fini obtenu est une conserve qui doit respecter les 

normes de remplissage et d'étiquetage prévues par la loi en 

vigueur à ce jour. 

Suivant les techniques, le poisson est mis à cuire soit à 

l'état congelé, soit préalablement décongelé. Il convient de 

souligner que le poisson décongelé est exposé aux mêmes risques 

de cûntaminatiûrî et de détéi"iûratiûn que le pôissôn frais. En 

conséquence, il doit être manipulé avec les mêmes soins. C'est 

ainsi que le poisson mis à décongeler ne doit pas être placé 

dans les milieux souillés (tel qu'un récipient mal nettoyé) et 

à plus forte raison au contact direct avec le sol. 

- L a val eu r sté r i lis a tri ce à a pp l i que r à ces ty p e s de con s e r v e 

est très variable selon la qualité de la matière première. 

L'approvisionnement est souvent varié et la composition de ce 

type de produit fait appel à de nombreuses espèces d'origines 

diverses: poissons de roche, poissons pélagiques, crustacés •.• 

Dans tous les cas de figure elle est supérieure ou égale à 8 

(Figure 9). 



60 

- Il est impossible donner un couple temps/température standard 

pour un format donné, compte tenu des observations faites 

ci-dessus et aussi à cause de l'incorporation de liant qui 

change d'un fabricant à l'autre (0,5 à 2,5 %) ainsi que la 

teneur en sauce tomate et vin blanc influençant le pH. 
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Figure 7 - DIAGRAMME DE FABRICATION DE SOUPE OU BISQUE 

Recommandations 

Etêtage/Eviscération 

~ 
Ebullition minimum 2 h -------- Cuisson ------------

Homogénéisation de 
la soupe à l'aide 
d'une IIGirafe" 

------------ Broyage 

Démonter et nettoyer 
la centrifugeuse à 
chaque usage 

~ 
Transfert 

~ 
Séparation mécanique -------

par centrifugation 

Précautions 

Marmite avec 
couvercle pour 
éviter 
l l évaporation 

Pompe inox 
Nettoyage 
fréquent 

Définir l'épais
seur de la soupe 
en dehors des 
liants 

Tank à lait par ------ Stockage en bac chauffé ------ Double paroi : 
exemple (avec si possible eau chaude ou 
agitateur ~ vapeur 

Dosage par gravité -------- Bac placé en 
hauteur 

TO à la fermeture ------------ Capsulage ------------
> 70°C ~ 

Remplissage des paniers 

+-Préchauffage de -------------- Autoclavage ----------
l'eau: 80/90°C 

Retrait après refroidisse
ment jusqu'à une TO 40°C 

Séchage ~à l'.air 

Etiquetage 

Survei 11 er la 
régularité du 
remplissage 

Vide vapeur 
(180°C) 

Plateau tournant 

Attenti on" choc 
thermique dans 
le cas de bo
caux écart 
maxi = 60°C 
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Figure 8 - Fabrication de soupe de poisson 

Etude des sé{uences : 
1 - Cuisson 1 à 4 H) 
2 - Broyage 
3 - Tamisage 
4 - Transfert vers 

réchauffeur 
5 - Cuisson 2 (30 mm) 
6 - Transfert vers le bac 

@ 

Pompes 

Agitation 

t 

,,, 
,. -",,,-
., . ~ 

(~ 

.... 

7 - Stockage avec 
agitation 

8 - Transfertvers 
la doseuse 

9 - Empôtage : tO > 80°C 
. 10 - Capsulage ou sertissage 
Il - Rinçage 

tampon (température minimale 80°C) 12 - Stérilisation 

Tapis 
§ 
.:::::.r ° t---I -

, 
.. . .. , 

. * N. B . : A fin de l i mit e r 1 e nom
bre de pompe, on utilise la 
gravité (en disposant par ex
emple le bac tampon plus haut 
que la doseuse). 
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Figure 9 - Etude d'un barême de stérilisation sur un 
velouté de langoustines 

. Fiche de renseignement 
• Courbe de pénétration de chaleur 

ETABLISSEMENT : CONSERVERIE 

PRODUIT : Velouté de langoustines 

EMBALLAGE Pot de verre - 85 cl/Twist off 

AUTOCLAVE Auriol - 200 ~/4 

REGULATION : oui 

MILIEU CHAUFFANT : Eau (système à barbottage) 

CONTRE-PRESSION : Air 

TEMPERATURE DE STERILISATION 

TEMPERATURE INITIALE DU PRODUIT: 60,9°C 

TEMPERATURE INITIALE DE L'AUTOCLAVE : 75.5 0 C 

DELAI DE MISE EN REGIME : 12 ~n 

DUREE DU PALIER : 1h33 (93 ~n) 

VALEUR STERILISATRICE DU PALIER: 15.17 

DUREE DU REFROIDISSEMENT POUR ATTEINDRE 60·C DANS LA BOITE :30 mn 

VALEUR STERILISATRICE DU REFROIDISSEMENT :0.95 

VALEUR STERILISATRICE TOTALE: 16.12 

VALEUR STERILISATRICE CONSEILLEE : 16 

DUREE DU PALIER CONSEILLEE: 1 h 30 pour une te~pérature 
initiale de 70·C 

pH : 7 
COMPOSITION DU PRODUIT 

/ ,-,-,-

t/ 
,-

,'" 
// 

/ 

.... -.- ,."'" 
,./" 

- Lan80ustine !ralches, 
- Têtes de seiches congelées. 
- In8rédients divers. 

----------------

\ 
\ 

\ 
\ I;~'-

/,// \ 
\ 

V.s. 

7'C • / 

\ 
\ 

\ 
\ 
\ 

l' 
/ 

/ 
/ , 

10 40 fO 70 

\ 
\ 

ta 100 110 120 MINU'ItlI 
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FABRICATION DE SOUPE EN "BRIQUE" 

L'élaboration de la soupe est réalisée selon le même schéma que 

la conserve traditionnelle, et ce jusqu'au bac tampon de stoc-

kage où elle est maintenue à la température de BOoe au minimum. 

Cependant pour éviter de colmater le stérilisateur, cette soupe 

doit être exempte de particules. Elle et ensuite acheminée vers 

le stérilisateur (par exemple APV) par des tuyauteries en 

inoxydable. Le temps de contact de l'ordre de 1'30" sur 

l'échangeur varie en fonction du débit de la soupe et est lié 

au volume du contionnement (de 0,25 1 à 1 1). La température de 

stérilisation se situe entre 145 et 150°C et la valeur Fo 

approche 400. Le refroidissement jusqu'à la température de 30 0 e 
est immédiat et se fait en atmosphère stérile dans une 

tuyauterie à double enveloppe pendant le cheminement vers les 

conditionneuses pour emballé en "briqüe". Ce 

conditionnement fabriqué par "Tetra Pack" est constitué d'un 

complexe carton-a1uminium- plastique (contact avec la soupe) 

livré en rouleau. Dans la contidionneuse l'emballage est mis 

sous forme de tube, 1 a face interne est dés infectée à l'eau 

oxygénée, puis est parcourue par un courant d'air chaud 

stérile. La soupe stérile est introduite dans l'emballage (dont 

le fond à été thermosoudé préalablement) par un tuyau. Après 

soudure finale, les briques sont groupées par 6 à l'aide d'un 

film thermorétractable. 
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- Un cycle de fabrication peut durer jusqu'à 24 h, ensuite l'ins-

tallation est désinfectée par un système de nettoyage intégré. 

(Passage de soude dilué et neutralisation à l'acide nitrique, 

suivi d'un rinçage). 

AUTRES TYPES DE CONSERVES 

Les conserves de Pilchards 

L'appellation sardine est réservée à l'espèce IIClupea Pilchar-

dus", et à l' ori g i ne l es conserves de Pi l cha rds concerna i ent de 

grosses sardines dont le "moule" (nombre de poissons au kg) était 

i nféri eur à 20. Ma i ntenant on a étendu cette appe 11 a t i on de 

conserve à tous les clupéidés de moule inférieur à 20, mis en 

boîte avec une sauce à base de tomate ; mais on doit mentionner 

le nom de l'espèce, par exemple dans le cas de Harengs on aura : 

Pilchards-Harengs. 

Diagramme 

(Décongélation) 

~ 
Etêtage - Eviscération 

~ 
Emboîtage à cru 

~ 
Jutage 

boîtes ovales ou Hansa 

Purée de tomate concentrée 
(10 % H20) 
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Les conserves de poissons "au naturel" 

Ces conserves sont réalisés avec des poisson maigres de la fa

mille des Gadidés, plus particulièrement le Lieu noir, plus rare

ment le Merlu. 

Ces po i s sons sont étêtés, év i scérés, pu i s tronçonnés, emboîtés 

crus et recouvert d'une saumure légère accompagnée de que l ques 

feuilles de Lauriers. 

Les conserves de mollusgues 

Les conserves de mo 11 usques fabri quées en France sont représen

tées exclusivement par les Coquilles St Jacques. Les moules 

viennent en général de Hollande. 

Les mo 11 usques doi vent être lavés très consci enci eusement pour 

évi ter de retrouver dans l a boîte : a l gues, sab le ou autres 

détri tus. Pour ce l a on commence en généra l par un nettoyage 

extérieur de la coquille dans des cylindres rotatifs. Puis on met 

éventue 11 ement 1 es mo 11 usques à déqorger dans une eau sa 1 ée et 

légèrement acidulée, pour éliminer le sable fin et la vase qui se 

trovuent à l'intérieur du mollusque. 
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Les mollusques peuvent être précuits dans une saumure légère (7 -

IDcC Baumé) acidifiée. Cette acidification est nécessaire à cause 

de la richesse de ces animaux marins en b(l~es et acides aminés 

soufrés qui provoqueraient autrement un noircissement de la 

chair. 

"L'emboîtage à cru" est le plus souvent réalisé, mais dans ce cas 

aussi il faudra une couverture acidifiée. 

La cha ires t décoqu i 11 éee manue 11 ement et on sépa re 11 ensemb 1 e 

muscle Hépato pancréas (noix-Corail) des branchies (manteau) qui 

sont éliminées. 
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Figure 9 - Diagramme de fabrication 

Lavage des coquilles 

- Risque de brunissement 
(réaction du Maillard) 

- Risque de noicissement 
(présence d'acides aminés 
soufrés) 

i 
Dégorgeage 

i 
Ouverture - Immersion en eau bouillante 

~ - Vapeur 

Décoquillage - Manuel 

.~ 
Parage - Retrait du "manteau" 

! 
Lavage en 

eau acidulée 

~ 
Emboîtage 

~ 
Couverture - Saumure acidifiée (pH 3) 

Stérilisation - En rotation pour limiter 
le temps. 

- Valeur Fo sur ces produits 
très faible, de l'ordre de 
1,8 à 2,2. 
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CONCLUSION 

Dès son origine, l'industrie de la conserve s'est trouvée liée à 

celle de la pêche. Depuis la première boîte sardine à 1 'huile d'olive 

fabri quée à Nantes en 1822, de nombreuses espèces de poi sson ont été 

mises en conservees et le volume des fabrications n'a cessé de croître 

jusque vers 1980 pour se stabiliser un peu au-dessus de 100.000 T de 

produits finis par an. On sait que l'industrie de la conserve de 

poi sson dépend de 1 a pêche et pendant un demi si èc le au moi ns, ces 

activités ont été la base de l'économie de la Bretagne du Sud. 

Les principales espèces utilisées en conserverie sont pélagiques, 

c'est à dire vivant en haute mer par bancs suivant certains périples. 

La surpêche le long des côtes Françaises a entraîné la 

poissons destinés à la conserverie et la disparition de nombreuses 

entreprises. 

A cela s'est ajouté le départ (années 50) en grand nombre des 

entrepri ses vers l' Afri que du Nord (Maroc essenti e 11 ement) pour des 

raisons de coat de main-d'oeuvre. A 1 'heure actuelle, la majeure partie 

du poisson transformé en France est congelée et provient de 

l'étranger: Afrique, Irlande, URSS •.. 
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Les quelques usines subsistant le doivent à la réalisation de 

produits de qualité supérieure et à l'automatisation poussée des 

chaînes de transformation (cas du Thon). Parrallèlement, de nombreuses 

petites entreprises employant de 5 à 30 personnes se sont développées 

ces dernières années en réalisant des produits artisannaux et mettant à 

profit l'art culinaire régional, c'est le cas des quelques 70 sociétés 

fabri cant des produ i ts te 1 s que 1 a Soupe de Po i sson, 1 a Bisque de 

Homard, le Velouté de Langoustines, la Soupe de Moules, le Beurre de 

Crabe ou le Paté de Moules, l'Encornet à la sauce Armoricaine, le Thon 

à l'ancienne, etc •.• 

La liste de ces produits serait longue à énumérer, mais d'ores et 

déjà nombre de ces soci étés sont très bi en placées sur 1 e marché 

inernational et réalisent de beaux palmarès à l'exportation. Ces 

dernières années les innovations ont porté sur les matériaux employés, 

sur les modes d'ouverture et la multiplication des cûnditiûnnements. 

Cependant, les innovations "produits" restent encore peu nombreuses. A 

l'instar du marché de la sugélation/congélation qui a par exemple 

présenté 53 produi ts nouveaux entre 1970 et 1980 pour 13 fabri cants 

(GILLY et Al., 1986), l'industrie de la conserve Française devra sans 

doute s'en inspirer. 
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4. Arrêté du 04/10/63 concernant la Qualité et Etiquetage 
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5. Arrêté du 14/06/84 conc·ernant l'autorisation de pelage 
chimi~ue du maquereau. 



PRODUITS DE LA l'riER ET D'EAU DOUCE 

Réglementation des conditions d'hygiène applicables dans les lieux 
de vente en gros des produits de la mer et d'eau douce. 

(J ÇJurnal officiel du 24 novembre 1973.) 

Le ministre de l'agriculture et du développenlent rural et le 
ministre des transports, 

Vu le décret n° 67-295 du 31 m'ars 1967 portant /règlement d'admi· 
nistration publique pour l'application des articles 258, 259 et 262 
du code rural, relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'inspection sanitaire et qualitative des animaux vivants et des 
denrées animales ou d'origine 'animale; 

Vu le décret n° 71-636 du 21 juillet 1971 pris pour l'application des 
articles 258, 259 et 262 du code rural et relatif il l'inspection sani· 
taire et qualitative des animaux vivants et des denrées animales ou 
d'origine aniInale; 

Vu le décret du 20 août 1939 relatif à la' salubrité des huîtres, 
moules et autres coquillages, 

Arrêtent: 

';.Art.·1 et ........ Les conditions d'hygiène réglementées dans le présent 
arrêté sont applicables dans tous les lieux où sont exposés à la 
vente en gros ou en demi-gros, mis en vente ou vendus en gros 
ou en delni-gros, sous quelque présentation que ce soit, les produits 
de la mer et d'eau douce. 

Au sens du présent arrêté: 

a) Les produits de la Iner et d'eau douce comprennent tous les 
animaux ou pnrlies d'aninwux lnarins ou d'eau douce, ainsi que les 
grenouilles et escargots, destinés à être livrés au public en vue de 
la consolnlnation hUllwine. Les produits frais sont les produits qui 
ne sont pas présentés ù l'ét(1t vivant et qui n'ont subi aucun 
traitelnelll en vue d'assurer leur conservation à l'exception de l'action 
du froid au-dessus de leur point de congélation. 

b) Les lieux de vente en gros ou derni-g,ros comprennent not"un
ment les halles à marée au débarquernent, les marchés de gros à 
l'intérieur du territoire ainsi que les locaux, annexes ou parties 
d'établisselnents dans lesquels sont exposés à la vente, 1nis en vente 
ou vendus des produits de la 111er et d'eau douce. Sont exclus de 
cette définition les établisseInents ou parties d'établissement dans 
lesquels les produits de 1~ Jner el d'eau douce ~ont traités ou 
transf onnés conf oflllémen t à la ré glernen ta lion e Il vigueur. 
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TITHE 1er 

Conditions d'hygiène applicables 
dans les hûlles à marée au débarquement. 

Section 1. - CONDITIONS RELATIVES AUX LOCAUX ET AU MATÉRIEL 

Chapitre 1er • - Aménagc7nent des locaux et équipement en 7natériel. 

Art. 2. - Les locaux et annexes sont de dimensions suffisantes 
afin que les activités professionnelles puissent s'exercer dans des 
condi tions d'hygiène convenables. 

Ces installations sont conçues de telle sorte que soient évitées 
les pollutions à l'intérieur des locaux, notamment celles provoquées 
par les afflux d'eaux. 

Leur hauteur sous plafond est au moins égale à deux mètres cin
quante. 

Art. 3. - Le sol, ainsi que les murs et éventuellement les cloisons, 
jusqu'à une hauteur d'au moins un mètre soixante-quinze, fJont 
constitués . ou revêtus de matériaux résistant aux chocs, imper
méables, imputrescibles, f'acHes à laver, à nettoyer et à désinfecter. 
Si des éléments juxtaposés sont utilisés, ils sont jointoyés de manière 
à assurer l'étanchéité aux liquides. 

Les Inurs et les cloisons dans le reste de leur étendue ainsi 
que les plafonds sont, à défaut desdits matériaux, recouverts de 
peinture ou enduits à la chaux. 

Les angles de raccordement des murs et cloisons entre eux et 
avec le. sol sont amén'agés en gorges arrondies. 

Art. 4. - La pente du sol est réglée de façon à diriger les eaux 
résiduaires ou de lavage vers un orifice d'évacuation muni d'un 
grillage et d'un siphon avec raccordenlent· à l'égout public chaque 
fois qu'il existe. Les dispositifs d'écoulement sont de capacité suffi· 
sante pour éviter toute stagn'ation des eaux résiduaires. 

Lorsque les locaux ne sont pas desservis par le réseau d'égout 
public, les eaux usées sont collectées et évacuées conformément à la 
réglementation en vigueur. En aucun cas elles ne doivent constituer 
un risque d'insalubrité pour les produits. 

Art. 5. - Les locaux et annexes sont pourvus d'un éclairage sur
~isant, naturel ou artificiel, ne modifiant pas les couleurs. 

Art. G. - Les locaux et annexes sont approvisionnés en eau potable 
so II S pression. 

Les prises d'eau sont en nOlnbre suffisant et convenablement dis
posées pour assurer le nettoyage du sol, des Inurs, du Inatériel, aInsI 
que le lavage des IHJissons. 

Toutefois, les locaux peuvent comporter une adduction d'eau de 
nler sous pression il condition que celte eau ne puisse pas nuire 
il la qualité ou à la salubrité des produits. ' 

Les locaux et annexes ne doivent pas renfermer des tuyaux d'éva. 
cuation d'eaux usée!3 ou plu viales ou aboutissant il des fosses 
d'nisances, il 1110ins que ces tuyaux n'entraînent aucun risque de poIlu. 
tion pour les produits. 



Art. 7. - Des vestiaires, des lavabos et des cabinets d'aisances 
sont prévus en nornbre suffisant pour le personnel employé aux 
opérations se rapportant à la vente des produits. 

Les cabinets d'aisances ne doivent pas communiquer directement 
avec les locaux de travail et annexes. 

Des lavabos sont placés à côté des cabinets d'aisances et, autant 
que de besoin, à proxiInité des lieux de travail. 

Les lavabos sont pourvus d'eau courante chauqe et froide ainsi 
que des produits nécessaires au nettoyage et à "hh désinfection des 
mains. Ils sont munis d'essuie-mains à n'utiliser qu'une fois. 

Art. 8. - Tous les Inatériaux susceptibles d'être en contact avec 
les produits visés à l'article 1er doivent satisfaire à la réglementation 
en vigueur concernant les matériaux au contact des aliments. Ils ne 
doivent communiquer aucune propriété nocive ou aucun caractère 
anormal. , 

Les tables de triage ainsi que les récipients destinés uniquement 
à la présentation à la vente des produits au débarquement sont 
constitués ou revêtus de lnatériau lisse, imputrescible, résistant aux 
chocs et facile à nettoyer et à désinfecter. 

Chapitre II. - Utilisation et entretien 
des locaux et du 7natériel. 

Art. 9. - Les locaux et annexes ne doivent pas contenir d'objets 
ou de produits susceptibles de transmettre aux denrées des pro= 
priétés nocives ou des caractères anonnaux. 

La présence d'animaux dornestiques, notamment de chiens, est 
interdite. 

A.rt. 10. - Le sol ainsi que les murs et les cloisOflS jusqu'à une 
hauteur d'au ITloins 1,75 n1ètre sont laves à l'issue de chaque journée 
de travail. 

Les parties recouvertes de peinture sont lessivées autant que de 
besoin et repeintes au Inoins une fois tous les deux ans. Les parties 
enduites à la chaux sont badigeonnées au moins deux fois par an. 

Art. 11. - Les tables de triage, les caisses ou coffres de présen· 
taUon à la vente ainsi que tout autre matériel en contact avec les pro
duits sont lavés et désinfectés sitôt que possible après leur utilisation. 

Section 2. - CO~DlTlONS RELATIVES AUX PHODUITS 

Art. 12. - Les produits de la Iner et d'eau douce sont constam
ment placés et lnaintenus par le propl"létaire, le détenteur ou leur 
représentant dans des conditions d'hygiène permettant d'assurer leur 
protection et leur bonne conservation. 

Lorsque les produits de la 111er et d'eau douce sont lavés, l'cau 
utilisée doit être potable et courante. Toutefois, l'eau de mer 
courante peut être elnp]oyée pour les produits marins à condition 
qu'elle ne puisse pas nuire il leur qualité ou à leur salubrité. 

La glace utilisée pour la réfrigération' des produits de la mer 
et d'eau douce est fabriquée avec de l'cau potable. Toutefois, l'eau 
de n1er peut être u lilisée à condi lion que la glace d'ea u de InCl' 

ainsi obtenue ne puisse pas nuire il la qualité ou à la salubrité des 
produits. La glace est répartie de façon à perrnettre une réfrigé
ration efficace ct homogène des produits; les morceaux de glace 
utilisés ne doivent pas risquer de les détériorer. 



Art. 13. - Les produits de la nler et d'eau douce sont tenus 
à l'abri des souillures et soustraits dès que possible à l'action du 
soleil. . 

Ils ne doivent pas être en contact avec le sol et sont manipulés 
de façon à éviter qu'ils soient nlcurtris. 

L'utilisation d'instrunlents piquants pour la Inanipulation des pois
sons de grande taille est tolérée à condition que la chair de ces 
produits ne soit pas détériorée. 

Art. 14. - Lorsque la température de l'air ambiant dépasse + 10 oC, 
les poissons frais exposés à la vente doivent, après les opérations 
de triage, être recouverts avec de la glace. 

Art. 15. - Les déchets de toute sorte sont immédiatelnent placés 
dans des récipients munis d'un système de fermeture à bords join
tifs. Ces récipients sont vidés aussi souvent que nécessaire et, au 
plus tard, à l'issue des opérations commerciales de la journée; ils 
sont soiglleuselnent nettoyés après leur utilisation. 

Section 3. - CONDITIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

Art. 16. - Le personnel affecté aux opérations de mise en vente 
des produits visés à l'article 1 f'r est tenu sous la responsabilité de 
l'elnployeur d'observer une bonne propreté vestimentaire et corpo
relle. 

Les mains et les gants, s'il en est fait usage, sont lavés et 
désinfectés autant que de besoin et au millirnum après chaque 
delni-journée de travail. 

TITRE II 

Conditions d'hygiène applicables 
sur les quais de débarquement en dehors des halles à marée. 

Art. 17. - Sont 'applicables sur les quais de débarquement en 
dehors des halles à marée les dispositions du présent arrêté prévues 
aux articles 8 et Il à 15 inclus. 

TITRE III 

Conditions d'hygiène dans les lieux de vente en gros et demi-gros 
en dehors des lieux de débarquement dans les ports. 

Section 1. - CONDITIONS RELATIVES AUX LOCAUX ET AU MATÉRIEL 

Chapitre IH. -:- Arnénagentent des locaux et équipellzcnt en 1natériel. 

Art. 18. - Sont applicables aux locaux des comlnerçants gros
sistes ou sen1i-grossistes ainsi qu'aux halles de vente en gros les 
dispositions du présent arrêté prévues 'aux articles 2 à 7 inclus et 
à l'article 8, prelnier alinéa. 

Art. 19. - Les locaux et annexes doivent être an1énagés, de telle 
sorte que l'aération et la ventilation perrnettent l'évacuation rapide 
des odeurs, sans provoquer de gêne ou d'insalubrité pour le voisi
nage. 

Art. 20. - a) Tous les élalJUsselnents ùe venle doivent être 
équipés d'une ou plusieurs installations de· froid situées dans le 
local de vente ou dans un local attenant et dont la capacité est 



en rapport avec la quantité de produits à entreposer. Leur revête
ment intérieur est constitué ou revêtu de matériaux résistants aux 
chocs, imperméables, irnputrescibles, faciles à laver, à nettoyer et 
à désinfecter. Si des éléments juxtaposés sont utilisés, ils sont join
toyés de manière à 'assurer l'étanchéité aux liquides. 

Les installations de froid sont conçues de telle sorte que la tem
pérature à l'intérieur soit en tous points: 

Inférieure ou au plus égale à - 18 oC si les '-p~_oduits entreposés 
sont congelés ou surgelés; 

Comprise entre 0 oC et 2 oC si les produits entreposés sont réfri
gérés, à l'exception du cas prévu à l'article 28, paragraphe b, du 
présent arrêté. 

b) Ces installàtions de froid sont munies d'un thermomètre enre
gistreur dont le cadran est placé de façon à être consulté facilement. 
La partie thermosensible du thermomètre est placée dans la zone 
la plus éloignée de la source de froid et à une hauteur correspondant 
à la hauteur maximum de chargement des denrées. 

Les graphiques d'enregistrement sont classés par ordre chrono
logique et gardés pendant un délai d'au moins trois mois à la dispo
sition des agents chargés du contrôle. 

Art. 21. - Les locaux et annexes sont dotés des appareils et du 
matériel suffisants afin que la vente ou l'entreposage des produits 
visés à l'article 1er puisse s'effectuer dans des conditions d'hygiène 
sa tisfaisantes. 

Les tables, les surfaces de découpage et ustensiles divers sont 
constitués ou revêtus d'un matériau impcrnléable, lisse, imputres
cible, résistant aux chocs et facile à nettoyer et à désinfecter. 

Dans les halles de vente en gros, un dispositif approprié doit 
permettre de luaintenir les caisses ou, emballages à 10 cm au moins 
au-dessus du sol. 

Chapitre II. - Utilisation et entretien des locaux et du matériel. 

Art. 22.- Les dispositions prévues aux articles 9 et 10 ci-dessus 
sont applicables sur les lieux de vente en gros ou demi-gros. 

Art. 23. - Tous les matériaux susceptibles d'être en contact 
avec les produits visés à l'article 11:'r sont maintenus en bon état 
de propreté. 

Les lables, récipients et ustensiles divers en contact avec les 
produits de la Incr et d'eau douce sont soigneusenlent nettoyés 
et désillfectés après le travail quotidien. Les chalnbres froidcs 
sont rnaill tenues en constant état de propreté. 

Section 2. - COi"WITIONS RELATIVES AUX PRODUITS 

Art. 24. - Sont applicables sur les lieux de vente en gros ou 
en delni-gros les dispositions du présent arrêté prévues aux 
articles 12 et 13 ci-dessus. 

Art. 25. - Est interdite l'utilisation ou l'addition aux produits 
de la Iner et d'eau douce, en vue de leur conservation, de leur 
coloration ou de leur aromatisation, de toutes sübstances autres 
que celles cxpressément autorisées par la réglcrnentation en 
vigueur. 

3 



Art. 20. - Les produits visés à l'article 1 or, entreposés à l'état 
vivant en eau de nler ou en eau douce, doivent être protégés 
contre toutes les sources de souillures et d'infection, notamment 
contre celles qui sont susceptibles de provenir de l'eau. 

Art. 27. - Pendant les opérations de vente, les poissons et les 
céphalopodes présentés à l'état frais sont réfrigérés avec de la 
glace. La glace doit être en quantité suffisante et répartie de 
façon à maintenir la tenlpérature des produits entre 0 oC et + 2 oC. 

A l'issue de la vente journalière, les poissons et les céphalopodes 
frais invendus sont, le cas échéant, reglacés en vue de réaliser 
les conditions prévues à l'alinéa ci=dessus. La glace complémen
taire utilisée pour cette opération ne doit pas avoir été employée 
pour un glaçage antérieur. En outre, ces produits sont entreposés 
dans une chambre froide à l'intérieur de laquelle la température 
est comprise entre 0 oC et + 2 oC. 

Pendant les opérations de vente et d'entreposage, les mammifères 
Inarins présentés à l'état frais sont maintenus à une température 
comprise entre 0 oC et + 2 oC,' 

Art. 28. - a) Les huîtres, moules et autres coquillages présentés 
à l'état vivant ainsi que les oursins et les violets, exposés à la 
vente ou entreposés sont maintenus dans un emballage muni de 
l'étiquette prévue par l'article 14 du décret du 20 août 1939 susvisé. 

En aucun cas, ils ne doivent être mis en contact d'eau non 
potable: le retren1page et l'arrosage sont interdits. 

A l'exception des coquilles Saint-Jacques, les huîtres, moules et 
autres coquillages ne doivent pas être ouverts manuellement. 

b) Pendant la vente et pendant l'entreposage, les produits visés 
au présent article doivent être tenus à l'abri de la chaleur; 
l'entreposage doit s'effectuer en un lieu ou la température est 
comprise entre + 5 oC et + 15 oC. 

Art. 29. - Les produits congelés destinés à être vendus en l'état, 
exposés à la vente ou entreposés, sont maintenus à une tempé
rature inférieure ou égale à - 18 oC. 

Section 3. - CONDITIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

Art. 30. - Les dispositions prévues à l'article 16 ci-dessus 
sont applicables sur les lieux de vente en gros et demi-gros. 

TITItE IV 

Dispositions générales. 

Art. 31. - Les installations antérieures à la date de publication 
ùu présent arrêté ne répondant pas aux prescriptions prévues aux 
articles 2 à. 7 inclus, 18, 19 et 20 doivent faire l'objet de tous 
les anlénagelnents nécessaires dans un délai maximum de trois ans, 
il cOlnpter de la date de publication du présent arrêté. 

A titre exceptionnel ct en cas de circonstances locales parti· 
culières, un délai supplén1clltaire n'excédant pas un an peu t 
être accordé par le préfet après avis favorable du conseil dépar
tClnental d'hygiène publique. 



Art. 32. - Le directeur des services vétérinaires et le chef du 
service de la répression des fraudes et du contrôle de .la qualité 
au ministère de l'agriculture et du développement rural, le direc
teur des pêches maritiInes au ministère des transports, le directeur 
de l'institut scientifique et technique des pêches maritimes et les 
préfets sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 3 octobre 1973. 

Le ministre de l'agriculture et du développement rural, 

Pour le ministre et par délégation 
Le chef de cabinet, 

JACQUES TOUBON. 

Le ministre des transpor~s, 

Pour le Ininistre et par délégation : 
Le secrétaire général de la marine marchande, 

JEAN VELITCHKOVITCH. 

-----------------~·e~.p----------------
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Interdiction de mettre dans une même boite 
plusieurs espèces de thonidés. 

J.O. du 17 juin 1964 

LE l1INISTHE DES Tl-U~VAUX PUBLICS ET D:CS TRANSPOllTS :CT LE 
llIHISTRE DE L'AGRICULTURE, 

VU le décret nO 55-241 du 10 février 1955 portant règlement 
d'administration publique pour l'application, en ce qui 
concerne le commerce des conserves et semi-conserves ali
montaires, de la loi du, 1er août 1905 modifiée et complé
tée sur la répression des fraudes ; 

VU l'ordonnance nO 58-1357 du 27 décembre 1958 sur le contrôle 
de la fabrication des conserves et semi-conserves de pois
sons, crustacés et autres animaux marins ; 

VU le.décret nO 60-1524 du 30 décembre 1960 sur le contrôle 
de la fabrication des conserves et semi-conserves de pois
sons, crustacés et autres animaux marins, et notamment son 
article 23 (§ J) ; 

Après avis de l'institut scientifique et technique 
des pêches maritimes ; 

Après consultation de la confédération des indus
tries de traitement des produits des pêches maritimes, 

ARRETENT: 

Article 1er.- Pour la préparation des conserves de 
thon, il ost interdit de mettre dans une môme boite plusieurs 
espèces de thonidés môme si chacune de ces espèces a droit 
à 11 appellation "thon". 

Article 2.- Le directeur des pêches maritimes, le 
directeur de l'institut scientifique ct technique des pôches 
marl"GlfileS au ministère des travaux publics ct des transports 
et 10 directeur général de la production et des marchés au 
ministère de l'ag:r:icu~ture son~ charGés]. ~hacw.: en ce qui.le 
concerne, d~ l'executlon du present arrete, qUl sera publlé 
au Journal officiel de la, République françaiso. 

Lo ministre de l'aGriculture 
. Pour 10 ministre ct par délégation 

1e directeur du cabinet, 

Christian ORSETTI. 

Pait à Paris, le 8 juin 1964 

Le ministre des travaux publics 
et des transports 

Pour le ministre ct par déléGation 

Le secrétaire général de la 
marine marchande 

Jean nORIN. 
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Interdiction dG l'<':::l.boîtage à l'état cru du listao. 

J.O. du 17 juin 1964 

LE HINISTRC DES TRAVAUX PUBLICS ET DES TRANSPORTS, 

VU le décret nO 55-241 du 10 février 1955 portant règloment 
d'administration publique pour l'application, on ce qui 
concerne le commerce des conserves et semi-conserves ali
mentaires, de la loi du 1er août 1905 modifiée et complé
tée sur la répression des fraudes ;' 

VU l'ordonnance nO 58-1357 du 27 décembre 1958 sur le contrôle 
de la fabrication des conserves ct semi-conserves de pois
sons, crustacés et autres animaux marins ; 

VU le décret nO 60-1524 du 30 décembre 1960 sur le contrôle 
de la fabrication des conserves et semi-conserves de pois
sons, crustacés et autres animaux marins, et notamment 
l'article 23 (§ 3) ; 

vu l'arrôté du 8 juin 1964 autorisant la vente sous l'appel
lation "thon" des conserves de lis tao ; 

!PRES consultation du service de la répression des fraudes ; 

SUR avis de l'institut scientifique et technique des pêches 
maritimes ; 

SUR proposition de la confédération des industries de traite
ment des produits des pôches maritimes, 

DECIDE 

Article 1er.- Pour la fabrication des conserves 
de thon listao, l'emboîtage à l'état cru, préalablement à la 
cuisson, est interdit. 

Article 2.- Le directeur des pêches maritim~s, le 
directeur de l'institut scientifique et technique des peches 
Glaritimos au ministère des travaux publics et des trax;sports 
et le directeur eénéral de la proùuct~on et dos marches ~u 
ministère de l t artricul ture sont charges, chacun en co q u~ le 
concerne de Ife~écution de la présente décision, qui sera 
publiée ~u Journal officiel de la République française. 

Fait ·à Paris, le 8 juin 1964 

Pour 10 ministre et par délégation 

Le secrétaire général 
de la I:Iarine marchande 

Jean HORIH. 
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2136/89 DU CONSEIL 

du 21 juin 1989 

portant fixation de normes communes de commercialisation pour les conserves de sardines 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, 

vu le règlement (CEE) nO 3796/81 du Conseil, du 29 
décembre 1981, portant organisation commune des marchés 
dans le secteur des produits de la pêche (1), modifié en dernier 
lieu par le règlement (CEE) nO 1495/89 (2), et notamment 
son article 2 paragraphe 3, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que le règlement (CEE) nO 3796/81 prévoit la 
possibilité de fixer des normes communes de commercialisa
tion pour les produits de la pêche dans la Communauté, en 
vue notamment d'éliminer du marché les produits de qualité 
non satisfaisante et de faciliter les relations commerciales sur 
la base d'une concurrence loyale; 

considérant que la fixation de telles normes pour les 
conserves de sardines est susceptible d'améliorer la rentabilité 
de la production sardinière de la Communauté ainsi que de 
ses débouchés, et de faciliter l'écoulement des produits; 

considérant que, en vue notamment d'assurer une bonne 
transparence du marché, il est nêcessaire de spécifier que les 
produits concernés doivent être préparés exclusivement avec 
des poissons de l'espèce «sardina pilchardus WALBAUM» et 
contenir au moins une quantité minimale de poisson; 

considérant que, afin de garantir une bonne présentation 
commerciale des produits, il convient de définir les éléments 
relatifs à la préparation du poisson, préalablement à son 
conditionnement, les présentations sous lesquelles il peut être 
commercialisé ainsi que les milieux de couverture et les 
ingrédients additionnels qui peuvent être utilisés; que ces 
éléments ne peuvent toutefois être de nature à exclure les 
éventuels produits nouveaux qui pourraient apparaître sur le 
marché; 

considérant que, pour empêcher la commercialisation de 
produits non satisfaisants, il convient de définir certains 
critères auxquels les conserves de sardines doivent satisfaire 
pour pouvoir être écoulées dans la Communauté pour 
J'alimentation humaine; 

considérant que la directive 79/ tI2/CEE du Conseil, du 18 
décembre 1978, relative au rapprochement des législations 
des États membres concernant l'étiquetage et la présentation 
des denrées alimentaires destinées au consommateur final 

(1) JO nO L 379 du 31. 12. 1981, p.!. 
(1) JO nO L 148 du 1. 6. 1989, p. 1. 

ainsi que la publicité faite à leur égard (3), modifiée en dernier 
lieu par la directive 86/197/CEE (4), et la directive 76/ 
2U/CEE du Conseil, du 20 janvier 1976, concernant le 
rapprochement des législations des États membres relatives 
au préconditionnement en masse ou en volume dé certains 
produits en préemballages (5), modifiée en dernier lieu par la 
directive 78/8911CEE (6), définissent les indications néces
saires à une information et une protection correctes du 
consommateur quant au contenu des récipients; que, pour ce 
qui est des conserves de sardines, il convient de déterminer la 
dénomination de vente des produits en fonction de la 
préparation culinaire proposée et notamment du rapport 
existant entre les différents ingrédients qui composent le 
produit fini; que, dans le cas où le milieu de couverture est 
l'huile, il convient de préciser la façon dont cette huile doit 
être dénommée; 

considérant qu'il convient de confier à la Commission 
l'adoption, si nécessaire, des mesures d'application à carac
tère technique, 

A ARRÉTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Le présent règlement définit les normes auxquelles est 
soumise la commercialisation des conserves de sardines dans 
la Communauté. 

Article 2 

Ne peuvent être commercialisés en tant que conserves de 
sardines et ne peuvent recevoir la dénomination de vente 
visée à l'article 7 que les produits qui satisfont aux conditions 
suivantes: 

relever des codes NC 1604 13 10 et ex 1604 2050, 

être préparés exclusivement à partir de poissons de 
l'espèce «sardina pilchardus WALBAUM», 

être préemballés avec tout milieu de couverture approprié 
dans des récipients hermétiquement clos, 

être stérilisés par un traitement approprié. 

Article 3 

Dans la mesure nécessaire à une bonne présentation com
merciale des produits, les sardines doivent être convenable-

(l)JO nO L 33 du 8. 2.1979, p. 1. 
(4) JO nO L 144 du 29. S. 19R6, p. 38. 
(5) JO nO L 46 du 21. 2.1976, p. 1. 
(b) JO nO L 311 du 4.11. 1978, p. 21. 
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ment débarrassées de la tête, des branchies, de la nageoire 
caudale et des viscères autres que les œufs, la laitance et les 
reins, ainsi que, selon les présentations commerciales concer
nées, de la colonne vertébrale et de la peau. 

Article 4 

Les sardines mises en conserve peuvent être commercialisées 
sous l'une des présentations suivantes: 

1) sardines: produit de base; élimination convenable de la 
tête, des branchies, de la nageoire caudale et des viscères. 
La tête est coupée perpendiculairement à la colonne 
vertébrale,. à proximité des branchies; 

2) sardines sans arêtes: par rapport au produit de base visé 
au point 1), élimination supplémentaire de la colonne 
vertébrale; 

3) sardines sans peau et sans arêtes: par rapport au produit 
de base visé au point 1), élimination supplémentaire de la 
colonne vertébrale et de la peau; 

4) filets de sardine: masses musculaires prélevées parallèle
ment à la colonne vertébrale, soit sur toute la longueur du 
poisson, soit sur une partie de celle-ci, après élimination 
de la colonne vertébrale, des nageoires, ainsi que du bord 
de la paroi abdominale. Les filets peuvent être présentés 
avec ou sans peau; 

5) tronçons de sardines: portions de poisson contiguës à la 
tête, d'une longueur de trois centimètres au moins, 
obtenues à partir du produit de base, visé au point 1), par 
découpes perpendiculaires à la colonne vertébrale; 

6) toute autre forme de présentation, à condition qu'elle se 
distingue clairement des présentations définies aux 
points 1) à 5). 

Article 5 

Aux fins de la dénomination de vente, visée à l'article 7, on 
distingue les milieux de couverture suivants, avec ou sans 
addition d'ingrédients supplémentaires: 

1) huile d'olive; 

2) autres huiles, végétales raffinées, y compris l'huile de 
grignon d'olive, utilisées seules ou en mélange; 

3) sauce tomate; 

4) jus naturel (liquide exsudant du poisson lors de la 
cuisson), solution saline ou eau; 

5) marinades avec o~ sans vin; 

6) tout autre milieu de couverture, à condition qu'il se 
distingue clairement des milieux de couverture définis 
au~ points 1) à 5). 

Ces milieux de couverture peuvent être mélangés entre eux, à 
l'exception de l'huile d'olive qui ne peut pas être mélangée 
avec d'autres huiles. 

~netl1!'\!"~"'" c()nCe"'r:::7"~ 1 (·r~.:"~~,~·'· 

Article 6 

1. LeS-PD?duits con,tef,lllS ,dans le récipient, tels qu'ils se 
présentent après <lpplicltion dü traitement de stérilisation, 
doivent au moins satisfaire aux critères suivants: 

a) les sardines ou parties de sardines doivent, pour les 
présentations décrites à l'article 4 points 1) à 5): 

être de dimensions raisonnablement uniformes et 
régulièrement disposées dans le récipient, 

être aisément séparables l'une de l'autre, 

être exemptes de ruptures importantes de la paroi 
abdominale, 

être exemptes de ruptures ou de déchirures de la 
chair, 

être exemptes de jaunissement des tissus, à l'excep
tion de faibles traces, 

la chair doit présenter une consistance normale. Elle 
ne peut en aucun cas être excessivement fibreuse ou 
excessivement molle ou spongieuse, 

la chair doit être de couleur claire ou rosée et ne peut 
présenter de rougissement périvertébral, à l'exception 
de faibles traces; 

b) en ce qui concerne le milieu de couverture, avoir une 
couleur et une consistance caractéristiques de sa déno
mination et des ingrédients utilisés. Dans le cas d'une 
couverture à l'huile, celle-ci ne peut contenir un exsudat 
aqueux supérieur à 8 % du poids net; 

c) conserver l'odeur et le goût caractéristiques de l'espèce 
«sardina pilchardus WALBAUM» et du type de milieu de 
couverture et être exempts d'odeurs et de goûts désagréa
bles, notamment de goût amer, oxydé ou 
rance; 

d) être exempts de corps étrangers; 

e) en ce qui concerne les produits avec arêtes, la colonne 
vertébrale doit être aisément séparable de la chair et 
friable; 

f) en ce qui concerne les produits sans peau ou sans arêtes, 
ne pas présenter de résidus importants de ces matières. 

2. Le récipient ne peut présenter des oxydations extérieu
res ou des déformations affectant une bonne présentation 
commerciale. 

Article 7 

Sans préjudice des directives 79/ 112/CEE et 76/211 /eEE, 
la dénomination de vente figurant sur les préemballages des 
conserves de sardines est déterminée en fonction du rapport 
entre le poids des sardines contenu dans le récipient après 
stérilisation et le poids net, exprimés en grammes. 

a) Pour les présentations visées à l'article 4 points l) à 5), ce 
raI?port est au moins égal aux valeurs suivantes: 

70 % pour les milieux de couverture visés à l'article 5 
points 1), 2), 4) et 5), 

65 % pour le milieu de couverture visé à l'article 5 
point 3), 

50 % pour les milieux de couverture visés à l'article 5 
point 6). 

a 
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Lorsque ces valeurs sont respectées, la dénomination de 
vente est établie en fonction de la présentation de la 
sardine, sur la base de la désignation concernée visée à 
l'article 4. La désignation du milieu de couverture utilisé 
doit faire partie intégrante de la dénomination de 
vente. 

Dans le cas des produits à l'huile, le milieu de couverture 
est désigné par: 

«à l'huile d'olive», lorsque cette huile a été utilisée, 

ou 

- '«à'l'hüik végét~iIe;~~ lorsque sont utilisées les autres 
huiles végétales raffinées, y compris l'huile de grignon 

--, 'à'oIlve, oû îëüis Ïnélanges 

où 

«à l'huile de», suivi de la désignation de sa nature 
spécifique. 

b) Poùr i~s p;é~ent~t'ions visées à l'article 4 point 6), ce 
rapport doit au moins être égal à 35 %. 

c) Pour les préparations culinaires autres que celles décrites 
au point a), la dénomination de vente doit indiquer la 
spécificité de la préparation culinaire. 

Par dérogation à l'article 2 deuxième tiret et au point b) 
du présent article, les préparations à base de chair de 

sardines, impliquant la disparition de sa structure mus
culaire, peuvent contenir la chair d'autres poissons ayant 
subi le même traitement, à condition que la part de 
sardine soit au moins égale à 25 %. 

d) La dénomination de vente, telle que définie au présent 
article, est réservée aux produits visés à l'article 2. 

Article 8 

La Commission arrête, en tant que de besoin et selon la 
procédure prévue à l'article 33 du règlement (CEE) nO 
3796/81, les mesures nécessaires à l'application du présent 
règlement, notamment le plan d'échantillonage destiné à 
apprécier la conformité des lotsèle fabrication avec le présent 
règlement. 

Article 9 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour 
suivant celui de sa publication au Journal officiel des 
Communautés européennes. 

Il es~ applicable à partir du 1er janvier 1990. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Luxembourg, le 21 juin 1989. 

Par le Conseil 

Le président 

c. ROMERO HERRERA 
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ARRÊTÉ DU 4 OCTOBRE 1963 
qualité et étiquetage des conserves de sardines 

LE l\IINISTIlE DES 'rIlA VAUX PUBLICS El' DES 'rlll\NS
})OllTS El' LE l\rINIS'rllI~ DE L'AGH.ICULTUIlE, 

Vu l'ordonnance nO 58-1357 du 27 déceInbre 1 U58 sur le contrôle 
de la fabrication des conserves et senli-conserves de poissons, crus
tacés et autres unÏIuaux Inarins; 

Vu le décret nO 55-241 du 10 février 1955 portant règlelnent 
d'administration publique pour l'application de la loi du 1er août 1905 
Inodifiée et cOIn pIétée sur la répression des fraudes, en ce qui concerne 
le COlnmerce des conserves et senli-conserves, et notanunent son 
article 8; 

Vu le décret nO nU-1524. du HO décclnbre 1 UUO sur le contrôlc 
de ln. 'fabrication d('s eOllscrvcs ct sellli-conservcs de poissons, crustacés 
ct Hutres anÎllulux Ilu\rins ct llotallll11ent SOIl arLiclc 2:1; 

A près u vis dc l' IllsLitut scicnliIi<lllc ct Lcchni<lllc des Pêches Inari
tinIcs; 

Après cOllsultation de la Confédération des inùuslries de Lrai
tCIllent des produits dcs pêches 11laritÎlnes, 

All1tî~TE NT : 

AUTICI.F! PHgI\IlEIt. - Les conservcs ùc sardines sont classécs 
cn trois eatégories dont les caractèrcs eOllllllUllS et les caractères 
différentiels sont définis dans le taùleau Ci-Ull11Cxé. 

Elles ne peuvent êtrc cOIllll1erciaIisées que sous l'étiquetage prévu 
pour la catégorie de leur fabrication. 

AnT. 2. ...- Les conserves classécs dans la prclllière ct dans la 
deuxièllle catégoric SOllt respectivcIllent désignées par les Inentiolls 
« extra » pour la prelnière et « choix » pour lu secondc. 

"Les conser"vcR de la troisièIlle catégorie lle doi vell t porter aucune 
lucution de qualité. 

Pour' les conservcs de la prelnière catégorie, la Illcution u préparé 
avec sardines fraîchcs » peut accolnpagller la lllcntion de qualité. 
II CH cst de lnêllle pour lcs conserves ùe la ùeuxièll1C catégorie, lorscl ue 
ln. fabrication cst faite ù. partir de poissons iL l'état frais, c'est-ü-ùirc 
de poissons qui n'ont pas subi de traitemcnt conscrvateur il. l'excep
tion, éventuellclnent, d'une sÏIllplc réfrigération. 

Les lcttres utilisées pour l'inscription des IllcnLÏolls « cxtra )) 
et. « choix» doivent Inesurcr au nlaxiIlluIll 8 Illlll-de hautcur . . 

10 
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La hauteur ùes caractères utilisés pour la lnention « préparé 
avec des sardines fraîches » doit être, au maxinllun, la Ino~tié ùe celle 
des caractères eluployés pour la lnention de qualité . 

. ART. 3. - Une Inention d'origine (telle que « fabrication bretonne» 
ou « produit de Bretagne ») peut seuleluent être utilisée pour des 
produits fabriqués dans la région indiquée, avec des sardines il. l'état 
frais provenant de la pêche côtière de ladite région. 

ART. 4. - Est interdit l'emploi de toute Inention ou illustration 
susceptible de créer dans l'esprit de l'acheteur une confusion sur 
l'origine du poisson, sur le lieu ou le procédé de fabrication ou sur 
la qualité de la conserve. 

Sont noturnIuent visées par cette i llterdiction : 
IJour la prelnière et la deuxièlue catégorie, toute lllentioll de 

qualité autre que celles qui sont indiquées à l'article 2. 
Pour les trois catégories, des Inentions telles que « usine sur les 

lieux de. pêche » ou (c usine au port de pêche ». 

AUT. 5. - Lorsque les conditions de fabrication ou les caractères 
de la conserve ne correspondent pas il. la catégorie désignée par l'éti
quetage, celui-ci doit être rectifié avant livraison de la conserve par 
le fabricant et toute xuention abusive doit être effacée. 

ART. O. - Les proùuits propres il. la conSOllullation IHais présentant 
des défautR qui ne penllettent pas de les classer dans UIle des trois 
catégories prévues au présent arrêté doivent être revêtus de la xncIltion 
(e déclassé ». Cette Inention doit être inscrite en caractères indélébile 
très apparents ayant au 1110ins 8 nun de hauteur. 

Si Îes boîtes sont illustrées, elles doivent, apr{'s suppression ùes 
illustratiolls, être revêtues d'une étiquette, portunt la lllelltion 
ci-dessus indiquée cu plus des inscriptions réglelllClltaircs. 

AnT. 7. - Le directeur des pêches· luaritirues, le directeur de 
l'Institut scientifique et technique des pêches llHl.ritilnes au lllinistère 
des ~'raYaux publics et des 'l'ransports et le directeur général de 
la production et des Inarchés nu 1l1inistère ùe l'Agriculture sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui prendra effet un an après sa publication au Journal officicl de 
la ltépublique française. 

Le l\[ini'stre des Travaux publies 
et des 'l'runsports 

Pour le l\Iillistre et par délégation : 
Le secrétaire gé1léral dc la .J.11arÎllc 11lal'clllllllic 

Jean l\IOltIN. 

Le l\[iuislre de l'Agriculture, 
Pour Je l\IinisLre et par délégation: 

Le directcur du Cabiuct, 

Christian OltSETTI. 
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Classement des conserves de Sardines 

(Art. 1.r de l'arlrêté du 4 octobre 1963) 

Pour les trois catégories, les sardines doivent être convenablement étêtées, et éviscérées, sans altération, notam
nIent sans goût piquant;. elles doivent posséder une eonsistance suflisante pour éviter le morceIIenlent. 

Lcs sardines doivent subir une cuisson soit avant la mise en boîte, soit dans les boîtcs avant la. fermeture. Le 
procédé de cuisson utilisé ne doit pas modifier défavorablement les caractères organoleptiques définis pour chaque 
catégorie. 

La. friture peut être faite dans toute huile comestible; elle doit être suivie d'un égouttage. 

Lorsque la mise en boîtes précède la cuisson, l'eau exsudée pendant celle-ci doit être élin1inée avant la fermeture 
des boîtes. 

Les produits utilisés pour la couverture ou la garniture doivent être en bon état de conservation et dépourvus 
d'odeur ou de saveur déplaisarlte, étrangère ou anormale; ils doivent notamment être exempts de goûts imputables 
il une altération, une oxydation ou une préparation défectueuse. L'clnploi de produits aromatiques fabriqués chimi
quenIent est interdit. 

Cl 
o 
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DI~SIGNATION 

l. - Poissons 

1 0 Provenance .. 

2° Présentation. 

pnEMIÈnE CATÉGORIE 
(Extra) 

10 Sardines fraîches en excel
lent état. 

2° Poissons choisis de belle 
présentation, de taille homo
gène, soigneusement arrimés 
dans toutes les couches, non 
adhérents entre eux, bien 
enrobés d'huile .ou de sauce. 

Parage complet avec section 
du collet ct de l'extrémité 
de la nageoire caudale. 

Écorchures tolérées pour 40 p. 
100 des sardines et faibles 
taches tolérées pour 30 p. 100 
des sardines au maximum. 

DEUXIÈl\IE C,\ Tl~GOHII~ 
(Choix) 

10 Sardines fraîches ou conge
lées ù. bord, ou de pêche 
côtière française et congelées 
dans un établissenlent du 
littoral. 

Les sardines congelées doi
ven t présenter les caractères 
de poissons soumis, en bon 
état de fraîcheur, il. un procédé 
de congélation rapide et en
treposés, jusqu'à ll1ise en 
fabrication, dans des condi
tions requises pour la pré
servation de leur qualité. 

2° Poissons de taille homo
gène, convenablement arri
lmés et recouverts d'huile 
ou de sauce. 

Section du collet. 

'Écorchures tolérées pour !JO p. 
100 des sardines et faibles 
taches tolérées pour :30 p. 100 
des sardines au lllaxÏInunl. 

Ventre brillant, non forte
ment jauni, pouvant présen
ter de légères détériorations 
pour 50 p. 100 des sardines 
au maximum. 

TnOISIl~ME CATÉGOHIE 
(Suna mention) 

1 ° Sardines fraîches ou conge-. 
Iées de toute provenance. 

2° Poissons convenablement! 
arrimés et recouverts d'huile' 
ou de sauce. 

Défauts de présentation (écor-,· 
chures, taches, détérioration 
du ventre) tolérés pour toutes' 
les sardines. 

Ct 
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DÉSIGNATION 

3° Chair ...... . 

4° Odeur, saveur 
/ 

PHEMIÈRE CATÉGOHIE 
(Extru ) 

Ventre argenté, pouvant pré
sen ter de légères détériora
tions pour 30 p. 100 des 
sardines au maximum. 

3° Chair moelleuse, de couleur 
blanche, crème ou légèrement 
rosée. Absence de coloration 
rouge ou brune provenant 
d'extravasion sanguine dans 
la région périvertébrale. 

Absence de jnunissCInent des 
tissus sous-cutanées. 

Arêtes friables. 

4° Odeur ct saveur caracté
ristiques ct agréables de sar
dines traitées à l'état frais. 
Absence de toute défectuosi
té, notamment de goût aIner, 
oxydé ou rance. 

DEUXIÈME CATÉGOHIE 
(Choix) 

3° Chair tendre, de couleur 
blanche, crème ou légèrement 
Jrosée. Absence de rougisse
Jment périvertébraI, à l'excep
tion de l'extravasion san
guine imputable :\ la congé
lation. Absence de jaunisse
lment des tissus sous-cutanés, 
ù. l'exception de faibles traces 
:imputables à un entreposage 
frigorifiq ue. 

Arêtes assez friables. 

THOISIÈME CATÉGOHIE 
(San~ mention) 

3° A l'exception de l'e:\.rtral 
vasion sanguine imputable, 
à la congélation, absence 
de rougissement marqué dansl 
la région périvertébrale. Tis
sus sous-cutanés non jaunis. 

4° Odeur ct saveur satisfai- 4° Odeur sans défaut. Saveur 
santes dépourvues de toute dépourvue de défectuosités 
défectuosité. nettement appréciables. 

~, 
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DÉSIGNATION 

II. - IngrédIents 

A. - Huilc. 
a) caractères 

PRE;\UÈRE CATÉGORIE 
(Extra) 

A. a) Huile d'olive ou 
d'arachide limpide, de teinte 
claire, dont l'acidité n'excède 
pas 1 p. 100 en acide oléique. 

b) 'feneur maxi- b) 2,5 à 3 p. 100 du poids 
male en eau de de poisson, suivant la taille, 
la . couverture soit 2,5 à. 3 ml pour une 
d'huile.. . . . . . boîte de 125 Inl. 

ll. - Sauce to-
nlute •........ 

B. _. l\Iélallge fOrIllé de purée 
de totnate dc <lualité. extra, 
titrant au mininlulll 8 p. 100 
d'extrait sec, et d'huile d'olive 
ou d'arachide cn proportion 
au IIloin:q égale :'l, ] 0 p. 100. 

DEUXIÈl\lI'; CATÉGORIE 
(Choix) 

Â .• - a) Huile comestible de 
fruit ou de graine, limpide, 
de teinte claire, de saveur 
neutre ou agréable, dont 
l'acidité n'excède pas 1,2 p. 
100 en acide oléique. 

b) 4 p. 100 du poids de pois
son, soit 4 nll pour une boîte 
de 125 nlI. 

B. - !\IéIunge forIné de purée 
de tonlute de qualité cou
rante, titrant au minimwn 
8 p. 100 d'extrait sec et 
d'huile cOIIlestible de fruit 
ou <le graine eH proportion 
au Illoins égale Ù. 1 () p. ] 00. 

C. - AroIlHttcsl C. Prodl1i~s dc choix,1 C. - Qualité courante. 
et sauce condi- soigueusenlcllt préparés. 
nlcntairc 

TROISIÈME CATÉGORIE 
(San!'l mention) 

A. - a) Toute huile reconnu el 
comestible, limpide, de teinte, 
claire dont l'acidité n'excède l 
pas 1,2 p. 100 en acide' 
oléique. 

b) 6 p. 100 du poids de pois-
j son, soit 6 ml pour une boîte 

de 125 ml. 

B. - l\félange formé de purée 
de tomate de qualité coul 
rante, . titrant nu mininluIn 
8 p. 100 d'extrait sec e 
d'huile comestible en pro
portion uu Jl10ins égale it 
10 p. ]00. 

c. - Qualité courante. 

C-"l 
CC 
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DÉCRETS, ARRÊTÉS 

Pelage chimique des maquere3ux en conservf'. 

Le minblre de l't!conomie. des finances et du hlld:!!'1. I~ miJli~!re 
do l'a :!rjc\lliur~, le ministre de lïndu!'trie el de 1.. f",·;lt"rt'iw. le 
sei:rdairc cl'Etélt auprès du ministre de rt'conllmi( •. d('.: IIn:tnces 
ct du buùgl!t, chargé de la con!'omm~;tÏlll'. le "~ .. ·J'("t.:lirt' d'l:Iat 
Auprès du ministre des atTaircs sociales et de la solidari:c nationale, 
char~é de la santé. 

Vu la loi du l .. r août 19n5 sur les fr:.tlld~s tat fabific;itions en 
m:llièro de produits ou de services, modiii~t· nOlamment par la 
loi n" 78 ... 23 du 10 jan\'i<.."r 1978 et la loi nU 8~)..()ï)(} du 21 iüillet lU33; 

Vu le dt>cret du 15 avril 1912 pOrl:lnt applic:\IiOIl d,' .Ia loi. du 
1'" août 19'J5 sus\'iséc en ce qui concerne le .. dt>nl'èc" ;Ihml"nl;l1:es 
et sp~ci:tlement le-s viandes, produits de la l'Î1:tr..:ult.·n,~. fnut!>, 
It.'.:umcs. poissons ct comen'es, modifié p:tr le d,'crc! n· ï3·138 
du 12 (t'nier 19i3, not:JmmE'nt soli <lrliclc 2 : 

Vu l'arrëtcS du 13 janvier 19iô relatif aux matériJux et objets 
en acier inoxydable au contact des denrt>cs alim\.'nt:llre .. : 

Vu ";l\'is du Con"eil supérieur d'hygiéne publiquc ùe ... ·rance Nt 
d:ue> du 10 juillct 1980 ; 

Vu l'avis de l'Acadt~mie nationale de médccint' ('n date du 
16 dèc.'~ml)l·e 1930, 

Arrêtent 

Ar!. 1·'. - Est autorisée l'utilisation d'une solu:ill!l dl' soude 
dillk.~ pour le pelace chimique des maqucre:HlX tk"'illt·' ;\. la 
fahriotioll des conscn'es sous r~ef\'e qUé les condition.; fixt'es 
ci.;apn:;) soient respectées. 

Art. 2. - Les maquereaux étêtés et é\'js('èrés l-o:'t im:n('r~~s 
f)t'nciant deux minutes à deux minutes quaranl~ sc~·(.Jlcl( .... , .;clon la 
t~ill" dll pois. .. on, dans un bain de soude à 2 p. lOti pOrlt~ à une 
h'mpèrature de ï5 à 85 ·C. 

Apr\'s rinçage à l'eau, les résidus de sOll~e so.nt ;1('1I11':11b~s en 
In!roduisJn: les poissons pelés dans un bain aC·I<!<.> Conll..'Il:I!\t de 
l':lcUc C'hlorhvdrique et maintenu aulom:ltiqucmt>nl il pli ::. Ccae 
op~r.lt;o:l doil être suide d'un rinc:a:;!<.' par a~pcl':'I(\~ d\-:.u a\·ant 
la cub,ol\ et le conditionnemcnt des maqlK'r.::aux IH.'je-:;. 

Art. 3. - L'hydrox:.de_ de sodium ct )' ... ciùC' dtlo .. h~·:jri(fll(' d('~!inés 
3U p~I:1!!t' chimique des maquereaux doin'1l1 rl·!H>!H.Jn.· aux crltl'rt.!:> 
dt' pun-lé suivants: 

Hydroxyde de sodhlm : 
T~ncur....... ••••••.•.• contient :111 mininw'n 97.1) p. 100 de 

suuslanc(! oasiqllt', l·:.!t'ufl· en ~aOlI. 
et au m::xi!J1I1Al ~ p. JU,) Ù'" c:.tl·bonate 

Chlururcs ••••••••••••• 
Pho"phalcs •••••• , ••••• 
,suifaIt.':> .••••••••••• , •• 
F('r .................. . 
;\Id:tll\. lourJs •• , .... . 
.\r't'"i<." •••••.••••••••• 
l'J,,m;) ...•••••••••••••• 
L·a I.uillnl •••••••••••••• 

di~odiqlle 1 :\a;.! CO ::. ; 
pOl:; plus dt.' 5') m:.!· l,;! ; 
p:lS plu, de :;;) n1'': k;: ; 
pas plu.; dc :;0 Ol:.! '!\ . .: : 
pas ph" dc .) Ill:.! I.;~ ; 
p:IS plu .• de 10 Ill:! !~:.: ; 
pas plus dl' 0.1 1I1~ k~; 
p:lS plus de 0.1 01" -k" . 

't"j'l'ur", pl':> plus de O.;) ~:' ... f. ~:.:.; 
• . ••••••••••••• pas plus de n.5 

.', ~ .. 

------------------------------

ET CIRCL1LAIRES 

Acide chlorhydrique 

Teneur., ••......•..... contient au minimum 35 p. 100 et au 
Chlore libre .••........ 
Sullate:s .............. . 
Fer ....•......•.•...•• 

m;.aximuill 38 1>. 100 du lICI; 
pas plus de 2 m~ 'k~ ; 
pas plt.I ... dt' 2 mg k.:.! ; 

Cendres sulfuriquc·s ••• 
pas plus de 0,5 mg :k~ ; 
pas plus de 0.001 p. 100. détermill~ 

sur 100 g d'aC'i:f~ chlorhydrique; 
pas plus de 2 mg 'kg: Métaux lourds ..••••. : 

Arsenjc ..•.•.. 0 , •••••• 

Plomb .••.••••••••••..• 
~le·rcllre .••.••••• 0 ••••• 

Cadnliunl •••••••••••••• 

pas plus de 0 l m·r/ka . 
pas plus de 0:5 m~l),;g ; 
pa:; plus de 0.5 m~!kg ; 
pas plus de 0,:> mg,' kg. 

Art. 4. -Le!\ cU\'es d.:- pclalle> et de neutralisaI inn tltili:H~ 
dOÏ\'ent être en· acier inoxydable l'~pondal\t au:'C disposition,.; d~ la 
réglementation en vigut!ur. 

Art. 5. - Le dire~tellr général de la con-~urrence et de la 
consommation :lU mini~tèrc de l'économie, des finances ct du 
budget. le direl'tcUI' dES industries a::rico!es ct alimentaires :lU 
ministère de !'ngrÎ<'ulture. le dir~ctetlr des industries chimiqu~$. 
textiles et dh'erscs ail ministi're dt, l'industl';e et de la recherch~, 
le directeur de la con:,ommltion et de la r~pre:).iion des fr:ludes au 
secrétarbt d'Etat auprt·s du miniSlre- de ré: .. onomi~, des fin:lIlcl!s 
et du budgct, chargè dt' la consommation. Je direc!eur gt.'néral de 
la s;mt~ ;IU secl'el:tri:tl d'EI:,t <!upn.'s du mini!'\!re de... atl:lir~s 
socialûs d de la soli;larit~ nationale. cilar!-!t!- de la santé. sont ch:tr!-!è~. 
chacun C:I ce qui le COlh:CI·lh.!. dl' l'~xl.'clliion du pr~~sent. aITt!(t.', 
qui sera public au JOllrl'ul OJji(·icl de 13 lh~plloiique fl'3nçabe. 

Fait à Pari:;, le 1" juin 1931. 

Le mill/sIre de L'écot/oU/ie. des final/ces et du blldgr!t., 

Pour le ministre el par délé~ .. ti('n: 
Le cl'rl'crellr affjni/l! du cubil/cr. 

1. !:Ot:JLLOT. 

Lc ",i1,hcrc cl.: l'agricltll/4re. 

PûUï le mini",ire ct p;lr dëië~atior: 
Le c/!rC("('I" du cflDil/el, 

" ..... IllTllh.'. 

• 

LI' TII;71is're de Z'juclustrie et de la rccitt!rd:~, 

Pmll' le mini .. tre et par délé,:ation 
I.e d;rl!CICl!r du caiûuct, 

L. SCIIW!:lTZEtt. 

L!' st.:'err1n;r,' d'l':~~I! UII1"('$ ri" ",i";!dre de l'éCOIIO",;t:>, 
dcs ,i/l,l/ll'('o\ c' (h, tJl/llflC!, cJwrgc: cie la COtlSOUIIW(CiOlf. 

Pour l~ s<.'cr~'tairl" d'Etal et par dëlégation 
L~ d~rt'crt"lr d', cabi1lct, 

R. Jn:SSOl·,s. 

Lr $('rrer,ltre d'I:Ctlt ullnrès (hl 71li1listrl! de~ affaiTt!'1 
.~II(·:r..I,.~ ~~ !le la sQÎHIllrit': rwtiu//nle. cllargt! d~ 
III sa'!!,;. 

P.,ur Jo} ~c('rt;taÎl'e d'Etal e{ p:ar dèl~g.ltion : 
Le dITcctct/r dll cabifle:, 

<i. RI~tAREfX. 
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